
Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d'investissement. Il ne s'agit pas d'un document à caractère commercial. Ces 
informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, coûts, gains 
et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d'autres produits. 

DOCUMENT D’INFORMATIONS CLÉS 

Produit 
EVEN FLEX (FR0013241841) 

Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières (OPCVM) soumis au droit français géré par EVEN FO 

Nom de l'initiateur EVEN FO 
Site internet : www.even-fo.com 
Contact : +33 (1) 42 99 56 40 pour de plus amples informations sur le produit 
Autorité compétente : Autorité des marchés financiers (AMF) est chargée du contrôle d’EVEN FO en ce qui concerne ce document d’informations clés 
EVEN FO est agréée par la France sous le numéro GP-15000020 et réglementée par l'Autorité des Marchés Financiers 
Date de production : 30/06/2023 

Vous êtes sur le point d’acheter un produit qui n’est pas simple et peut être difficile à comprendre. 

En quoi consiste ce produit ? 

Type : EVEN FLEX est un Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières 
(OPCVM) de droit français relevant de l’article L214-4 et suivants du Code Monétaire 
et Financier prenant la forme d’un Fonds Commun de Placement. Ce Fonds a été agréé 
par l’Autorité des Marchés Financiers le 26 juillet 2016.   

Objectifs : Le Fonds a pour objectif de délivrer une performance annuelle nette de tous 
frais de gestion supérieure à celle de l’indice composite capitalisé (30% MSCI Daily TR 
World (NDDUWI) + 40% JPM GBI EMU (JPMGEMLC) + 30% (€STR capitalisé +8.5bps*) 
au moyen d'une gestion discrétionnaire sur une durée d’investissement recommandée 
de 5 ans. 

Le Fonds est investi, dans le cadre d’un processus de sélection rigoureux quantitatif et 
qualitatif par la société de gestion (tel que décrit ci-dessous), en parts ou actions 
d'OPCVM ou FIA de droit français ou étranger dont les OPC cotés/ETF (Exchange 
Traded Fund). Le pourcentage minimum de détention de ces OPC sera de 90%, les 10% 
maximum restants étant constitués de liquidités. 

La stratégie du Fonds est discrétionnaire entre les différentes classes d’actifs, 
cependant l’allocation cible devrait présenter sur la durée de placement 
recommandée les proportions suivantes : 
- entre 0% et 60% de l’actif net en OPC dont OPC cotés/ETF (Exchange Traded 

Fund), spécialisés sur les marchés actions, de toutes tailles de capitalisations 
(dont 50% maximum de l’actif net en OPC spécialisés dans les petites 
capitalisations) et de toutes zones géographiques et de tous secteurs. Le Fonds 
peut être exposé à toutes zones géographiques inclus les pays hors OCDE y 
compris émergents dans la limite de 50% maximum de l’actif net.

- entre 30% et 100% de l’actif net (i) en OPC dont les OPC cotés/ETF (Exchange 
Traded Fund), spécialisés dans les produits de taux (incluant les OPC monétaires 
et convertibles), de toutes zones géographiques (dont les pays émergents), de 
signature d’Etat, privée, et de toutes qualités de signatures, et (ii) en OPC dont 
l'allocation diversifiée permet d'être exposé aux produits de taux et/ou aux 
produits d'actions.

- entre 0% et 30% de l’actif net en OPC ayant recours à des stratégies de 
rendement absolu. La gestion à rendement absolu est une définition générique 
qui regroupe les techniques de gestion non traditionnelles.

- entre 0 et 10% en dépôts et liquidités.

Le Fonds pourra être investi dans des OPC spécialisés en obligations subordonnées à 
hauteur de 30% maximum de son actif net dont 30% maximum en obligations 
contingentes convertibles. 

Le Fonds pourra être investi dans des OPC spécialisés pays hors OCDE y compris 
émergents jusqu’à 50% de son actif net. De même, il pourra être investi dans des OPC 
spécialisés dans l’investissement dans des petites capitalisations jusqu’à 30% de l’actif 
net. 

Affectation des sommes distribuables : Capitalisation 

Investisseurs de détail visés : Le Fonds s'adresse à des investisseurs recherchant une 
valorisation de leur épargne à long terme (supérieure à 5 ans) et ayant une 
connaissance théorique des marchés de taux et d’actions tout en acceptant de 
s'exposer à un risque de variation de la valeur liquidative inhérent à ces marchés. Il 
pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui prévoient de retirer leur apport avant 
la durée de placement recommandée. Ce produit n’est pas à destination de 
personnes présentant les caractéristiques d’US Person comme défini dans le 
Prospectus du Fonds.  

Assurance : Non-applicable.  

Durée et résiliation (résiliation de l’initiateur) : Le Fonds est créé pour une durée de 
99 ans. La Société de Gestion peut décider la dissolution ou la fusion du présent 
Fonds à son initiative.  

Dépositaire : CACEIS Bank.  

Informations complémentaires : Le règlement et les rapports annuels et semestriels 
du Fonds sont disponibles en français sur le site internet de la société de gestion et 
gratuitement sur simple demande écrite à l’adresse contact@even-fo.com. La valeur 
liquidative est disponible sur le site internet de la société de gestion www.even-
fo.com.  

Périodicité de calcul de la valeur liquidative et demandes de rachat : quotidienne. 
Centralisation des ordres de souscription/rachat (S/R) : chaque jour à 12h00 (J-1) 
auprès de CACEIS BANK. Exécution des ordres : VL du jour ouvré suivant (J). Date de 
règlement des S/R : J+3 (jours ouvrés). 



Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?  

Indicateur synthétique de risque 

                   Risque le plus faible                                                                 Risque le plus élevé 

1 2 3 4 5 6 7 

 

 L’indicateur de risque part de l’hypothèse, que vous conservez le produit 5 ans. Le risque réel peut être très différent si vous optez pour une sortie avant échéance et 
vous pourriez obtenir moins en retour. L’indicateur de risque permet d’apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à d’autres. Il indique la probabilité que ce 
produit enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de vous payer. 
 
Nous avons classé le Fonds dans la classe de risque 2 qui est une classe de risque faible Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futurs résultats du produit se situent à un 
niveau faible, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il est très peu probable que notre capacité à vous payer en soit affectée. 

 
Risque de crédit : Risque de dégradation de la qualité du crédit ou risque de défaut d'un émetteur pouvant impacter négativement le prix des actifs en portefeuille. 
Risque de liquidité : Risque lié à la faible liquidité des marchés sous-jacents, qui les rend sensibles à des mouvements significatifs d’achat / vente, dont notamment, les OPC 
alternatifs présentent une liquidité restreinte. Les rachats de parts ou d’actions d’OPC alternatifs sont souvent effectués à un rythme mensuel, trimestriel ou annuel et nécessitent 
des préavis en général supérieurs à trente (30) jours. 
Il convient de se référer au prospectus du Fonds pour connaitre l’ensemble des risques auxquels il est soumis.  
 
Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement. 
 
Scénarios de performance :  
 
Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces chiffres ne tiennent 
pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez. 
Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être prédite avec précision. Les 
scénarios défavorable, modéré et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleures et pires performances, ainsi que la performance moyenne du produit 
au cours des 10 dernières années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations 
de marché extrêmes. 
 
Période de détention recommandée : 5 ans  
Exemple d’investissement : 10 000 € 
Scénarios :  

 
                                                                                                                 Si vous sortez après 1 an                                       Si vous sortez après 5 ans 

        (Période de détention recommandée) 
 

 
Minimum : Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre investissement.  
 
 

 

Scénario de tensions 
 

Ce que vous pourriez obtenir 
après déduction des coûts 
 

8 010€ 
 

7 610 € 

 

 Rendement annuel moyen 
 

-19,94% 
 

-5,31% 
 

 

Scénario défavorable 
 

Ce que vous pourriez obtenir 
après déduction des coûts 
 

8 620 € 

9 080 € 
 

 

 

 
Bonjour 
 

Rendement annuel moyen 
 

-13,81% 

-1,90% 
 

 

Scénario modéré 
 

Ce que vous pourriez obtenir 
après déduction des coûts 
 

9 900 € 
 

11 770 € 
 

 

 Rendement annuel moyen 
 

-1,05% 
 

+3,32% 
 

 

Scénario favorable 
 

Ce que vous pourriez obtenir 
après déduction des coûts 
 

11 030€ 
 

12 410 € 
 

 

 
 

 
 

Bonjour 
 

Rendement annuel moyen 
 

+10,25 % 
 

+4,41 % 
 

 

 

Que se passe-t-il si EVEN FO n’est pas en mesure d’effectuer les versements ? 
 
Le produit est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte de la société de gestion de portefeuille. En cas de défaillance de cette dernière, les actifs du 
produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est atténué en raison de la ségrégation 
légale des actifs du dépositaire de ceux du produit.  
 

Que va me coûter cet investissement ? 
 
Il se peut que la personne qui vous vend ce Fonds ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est le cas, cette 
personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement.  
 
Coûts au fil du temps : 
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du montant que vous 
investissez, du temps pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit (le cas échéant). Les montants indiqués ici sont des illustrations basées sur un 
exemple de montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles.  
Nous avons supposé :  

 Qu’au cours de la première année vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %). Que pour les autres périodes de détention, 
le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario modéré.   

 10 000 EUR sont investis 
 
 

 
 
 
Le scénario défavorable s’est 
déroulé durant la période entre 
décembre 2021 et juin 2023. 
 
Le scénario modéré s’est 
déroulé durant la période entre 
décembre 2015 et décembre 
2020. 
 
Le scénario favorable s’est 
déroulé durant la période entre 
aout 2013 et août 2018. 
 
 



                                     

 

 

Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d'investissement. Il ne s'agit pas d'un document à caractère commercial. Ces 
informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, coûts, gains 
et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d'autres produits. 

 
 

DOCUMENT D’INFORMATIONS CLÉS  

Investissement de 10 000 €  
Scénario  

 

Si vous sortez après 1 an 
 

Si vous sortez après 5 ans  
(Période de détention recommandée) 

 

 

Coûts totaux 
 

673 € 
 

1 613 € 
 

 

Incidence des coûts annuels (*) 
 

6,82 % 
 

2,97 %  

 

2,97 % 
 

 
 

2.97  

 

 

 

 
(*) Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous sortez 
à la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 6.29 % avant déduction des coûts et de 3,32% après cette 
déduction. 
Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le produit afin de couvrir les services qu’elle vous fournit. Cette personne vous informera, le cas 
échéant, du montant.  
 
Composition des coûts : 

 

Coûts ponctuels à l'entrée ou à la sortie 
 

Si vous sortez après 1 an 
 

 

Coûts d'entrée 
 

5 % du montant que vous payez au moment de l’entrée dans 
l’investissement. Cela comprend des coûts de distribution de 
du montant investi. Il s’agit du montant maximal que vous 
paierez. La personne qui vous vend le produit vous informera 
des coûts réels. 
 

 
 

500 € 
 

 

Coûts de sortie 
 

Nous ne facturons pas de coût de sortie pour ce produit, mais 
la personne qui vous vend le produit peut le faire. 
 

 
0 € 

 

 

Coûts récurrents (prélevés chaque année) 
 

 
 

 

Frais de gestion et autres frais administratifs  
et d'exploitation 
 

1,68 % de la valeur de votre investissement par an”. Cette 
estimation se base sur les coûts réels au cours de l’année 
dernière. 
 

 
168 € 

 

 

Coûts de transaction 
 

0,03 % de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit 
d’une estimation des coûts encourus lorsque nous achetons et 
vendons les investissements sous-jacents au produit. Le 
montant réel varie en fonction de la quantité que nous 
achetons et vendons. 
 

 
 

3 € 
 

 

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions 
 

 
 

 

Commissions liées aux résultats (et 
commission d'intéressement) 
 

Le montant de la commission de surperformance correspond 
à 10% TTC de la surperformance de l’Actif Net du Fonds par 
rapport à son indicateur de référence annualisée du Fonds de 
0,11 %. Cette commission peut être prélevée en cas de 
performance négative. 

 
11 € 

 

 

  

Combien de temps dois-je le conserver et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée ? 
 
La durée de placement minimale recommandée est de cinq (5) ans en raison de la nature du sous-jacent de l’investissement orienté sur les marchés de taux et d’actions. 
Les parts de ce Fonds sont des supports de placement à long terme, elles doivent être acquises dans une optique de diversification d’un patrimoine. Un désinvestissement 
avant l’échéance est possible avec toutefois un risque de perte en capital. Vous pouvez demander le remboursement de vos parts chaque jour, les opérations de rachat 
sont exécutées de façon quotidienne. 

 

Comment puis-je formuler une réclamation ?  
 
Vous pouvez formuler une réclamation concernant le produit ou le comportement (i) de La société de gestion (ii) d’une personne qui fournit des conseils au sujet de ce produit, ou 
(iii) d’une personne qui vend ce produit en adressant un courrier électronique ou un courrier postal aux personnes suivantes, selon le cas : 
• Si votre réclamation concerne le produit lui-même ou le comportement de la Société de gestion : veuillez contacter la société de gestion, par courrier, EVEN FO – 29, avenue de 
Friedland – 75008 PARIS. Une procédure de traitement des réclamations est disponible sur le site internet de la société de gestion www.even-fo.com.  
• Si votre réclamation concerne une personne qui fournit des conseils sur le produit ou bien qui le propose, veuillez contacter cette personne en direct. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.621-19 du Code monétaire et financier, en dernier recours amiable, vous avez la possibilité de saisir le Médiateur de l’Autorité des 
Marchés Financiers (AMF) via le site internet www.amf-france.org (formulaire de demande de médiation), ou par courrier : Le Médiateur - Autorité des marchés financiers - 17, place 
de la Bourse - 75082 PARIS CEDEX 02.  
 

Autres informations pertinentes 
 
Pour toutes informations relatives aux performances passées, nous mettons à votre disposition le lien du site internet de la Société de gestion suivant 
: https://am.fr.rothschildandco.com/fr/nos-fonds/even-flex/performances/ 
Nombre d'années pour lequel les données relatives aux performances passées sont présentées : 10 ans en fonction de la date de création de la part. 
Vous pouvez consulter les scénarios de performance précédents mis à jour chaque mois sur : https://www.even-fo.com 
 
Informations relatives à la finance durable  : https://www.even-fo.com/nos-valeurs-2. Pour de plus amples informations sur la finance durable, vous pouvez également consulter la 
page internet de notre gestionnaire sur le lien suivant : https://am.fr.rothschildandco.com/fr/investissement-responsable/ 

https://am.fr.rothschildandco.com/fr/nos-fonds/even-flex/performances/
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PROSPECTUS DU FONDS COMMUN DE PLACEMENT 
 

EVEN FLEX 
 
 
 

1. CARACTERISTIQUES GENERALES 

 

1.1 Forme du Fonds  

Il s’agit d’un Fonds commun de placement de droit français. 

 
1.2 Dénomination  

Le fonds commun de placement est dénommé EVEN FLEX (ci-après, le "Fonds").  

 
1.3 Forme juridique et état membre dans lequel le Fonds a été constitué 

Fonds commun de placement (FCP) de droit français. 

 
1.4 Date de création et durée d'existence prévue  

Le Fonds a été créé le 15 mars 2017 pour une durée maximale de 99 ans. 

 
1.5 Synthèse de l'offre de gestion 

 

Code ISIN 
Affectation des 
sommes distribuables 

Devise 
de 
libellé 

Souscription 
initiale 
minimale 

Souscripteurs 
concernés 

Valeur 
liquidative 
initiale 

FR0013241841 
Résultats nets et plus-
values réalisées : 
capitalisation 

Euro 1 part 
Tous 
souscripteurs  

100 € 

 

La Part est admise en Euroclear France. 
 

1.6 Lieu d’obtention du dernier rapport annuel et du dernier état périodique 

 

Les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs sont adressés dans un délai de huit 
(8) jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de la Société de Gestion :  
 
EVEN FO  
Service Clients 
29, avenue de Friedland   
75 008 Paris  
E-mail : contact@even-fo.com 
Tel : +33 (1) 42 99 56 40 
Fax : +33 (1) 45 61 18 93 
Ces documents sont également disponibles sur le site internet www.even-fo.com 
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2. ACTEURS  

 
2.1 Société de Gestion de portefeuille 

 
EVEN FO (ci-après, la "Société de Gestion") 
Forme juridique : Société par actions simplifiés au capital de 401 020 €, immatriculée au RCS de Paris 
sous le n°811-222-595 
Société de gestion de portefeuille agréée le 09 octobre 2015 par l’Autorité des Marchés Financiers sous 
le numéro GP-15000020. 
Siège social et adresse postale : 29, avenue de Friedland - 75 008 Paris. 
 

2.2 Dépositaire, conservateurs et établissement en charge de la tenue de 
compte Emission et Etablissement en charge de la tenue des registres de parts 

CACEIS Bank 
1-3 PLACE VALHUBERT 
75206 PARIS CEDEX 13 
Etablissement de crédit français agrée par l’ACPR (Autorité de contrôle prudentiel et de résolution) 

Les fonctions du dépositaire recouvrent les missions, telles que définies par la Réglementation 
applicable, de la garde des actifs, de contrôle de la régularité des décisions de la société de gestion et 
de suivi des flux de liquidités du Fonds. 

Le dépositaire est également chargé de la tenue du passif du Fonds, qui recouvre la centralisation des 
ordres de souscription et de rachat des parts du Fonds ainsi que la tenue de compte émission et des 
registres de parts du Fonds par délégation de la Société de Gestion. 

Le dépositaire est indépendant de la société de gestion. 

Délégataires de CACEIS Bank : 

La description des fonctions de garde déléguées, la liste des délégataires et sous délégataires de 
CACEIS Bank et l’information relative aux conflits d’intérêt susceptibles de résulter de ces délégations 
sont disponibles sur le site de CACEIS : www.caceis.com 

Des informations actualisées sont mises à disposition des investisseurs sur demande. 

 
 

2.3 Commissaire aux comptes 

APLITEC 
Siège social : 4-14 rue Ferrus 75014 Paris 
Signataire : Maxime GALLET 
 
 

2.4 Commercialisateur(s) 

EVEN FO 
Forme juridique : Société par actions simplifiés au capital de 401 020 €, immatriculée au RCS de Paris 
sous le n°811-222-595 
Société de gestion de portefeuille agréée le 09 octobre 2015 par l’Autorité des Marchés Financiers sous 
le numéro GP-15000020. 
Siège social et adresse postale : 29, avenue de Friedland - 75 008 Paris 
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2.5 Délégataires 

 Délégation de la gestion administrative et comptable 

CACEIS FUND ADMINISTRATION 
1-3, place Valhubert – 75013 Paris 
 
Principaux éléments du contrat de délégation conclu avec la Société de Gestion : 

 Détermination de la Valeur Liquidative du Fonds 

 Elaboration, à chaque Valeur Liquidative, d’un dossier d’information constitué : 
- du calcul de la Valeur Liquidative 
- des règles financières 
- de la ventilation de l’actif net 
- de l’état des liquidités et disponibilités 
- de l’état détaillé des transactions 
- de l’état des gains ou pertes de change 

 Préparation des éléments comptables constitutifs des documents d’information périodiques et 
rapports annuels du Fonds. 

 

 Délégation de la gestion financière 

Rothschild & Co Asset Management Europe  
Société de Gestion de portefeuilles agréée par l’Autorité des Marchés Financiers le 6 juin 2017 sous le 
numéro GP-17000014, située 29 avenue de Messine - 75 008 Paris 
 

 
 Autres délégations 

Néant 
 

2.6 Conseillers 

Néant 
 
 

3. MODALITES DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION 

 
3.1 Caractéristiques générales  

 Caractéristiques de la Part 

 
- Code ISIN 

Part C : FR0013241841 
 

- Nature du droit attaché à la catégorie de Parts : Chaque Porteur dispose d’un droit de 
copropriété sur l’actif net du Fonds proportionnel au nombre de parts possédées. 

 
- Inscription à un registre, ou précision des modalités de tenue du passif : La tenue du passif 

est assurée par CACEIS Bank. Il est précisé que l’administration des parts est effectuée 
par Euroclear France. 
 

- Droits de vote : Aucun droit de vote n'est attaché aux parts, les décisions étant prises par la 
Société de Gestion dans l'intérêt des Porteurs. 

 
- Forme des Parts : La Part est au porteur. 

 
- Décimalisation des Parts : millièmes de part.  
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 Admission à la négociation sur un marché règlementé des parts du Fonds 

La part du fonds EVEN FLEX n’est pas admise à la négociation sur un marché règlementé. 
 
 

 Date de clôture de l’exercice comptable 

Dernier jour ouvré à Paris du mois de juin de chaque année. 
Première clôture : dernier jour ouvré à Paris du mois de juin 2018. 
 

 Régime fiscal  

Le Fonds peut servir de support à des contrats d’assurance-vie libellés en unités de comptes. 
Le Fonds n'est pas soumis à l'impôt sur les sociétés en France. En revanche, les distributions ou les 
plus ou moins-values éventuelles afférentes aux Parts du Fonds peuvent être soumises à taxation. Le 
régime fiscal applicable aux sommes distribuées par le Fonds ou aux plus ou moins-values latentes ou 
réalisées dépend des dispositions fiscales applicables à la situation particulière du Porteur et/ou de la 
juridiction d’investissement du Fonds. En cas de doute sur sa situation fiscale, il est conseillé au Porteur 
de s’adresser à un professionnel ou à son conseil fiscal habituel. Cette analyse pourrait, selon le cas, 
leur être facturée par leur conseiller et ne saurait en aucun cas être prise en charge par le Fonds ou la 
Société de Gestion. 
 
 

3.2 Dispositions particulières  

 

 Code ISIN :  

Part C : FR0013241841 
 

 OPC d’OPC : au-delà de 50% de l’actif net 
 
 

 Objectif de gestion : 

L’objectif du Fonds est de délivrer sur une durée de placement recommandée de 5 (cinq) ans minimum, 
une performance annuelle nette de tous frais de gestion supérieure à celle de l’indice composite 
capitalisé (30% MSCI Daily TR World (NDDUWI) + 40% JPM GBI EMU (JPMGEMLC) + 30% (€STR 
capitalisé +8.5bps*) au moyen d'une gestion discrétionnaire, sans que cela constitue une promesse de 
rendement ou de performance. 
 

 Indicateur de référence 

A titre indicatif, l’investisseur peut comparer la performance a posteriori du Fonds à l'indice composite 
capitalisé (30% MSCI Daily TR World (NDDUWI) + 40% JPM GBI EMU (JPMGEMLC) + 30% (€STR 
capitalisé +8.5bps*). 
 
Le calcul de la performance de l’indicateur de référence sera réalisé sur la base de ses indices sous-
jacents à des dates correspondant à celles retenues pour la valorisation du portefeuille (la valorisation 
du portefeuille se basant elle-même sur celle des OPC sous-jacents, valorisés au dernier cours connu; 
à savoir généralement en J-1, à l’exception de l’(€STR capitalisé +8.5bps*) valorisé en J) 
 
L'indice MSCI Daily TR Net World, converti en euro (administré par la société Morgan Stanley Capital 
International Inc.) est représentatif de la performance des marchés actions mondiaux. Il est calculé 

dividendes réinvestis, sur les cours de clôture. Cet indice est disponible sur le site www.msci.com.  
 

L’indice JPM GBI EMU, administré par la société JP Morgan, est composé de titres de créances de 
différentes maturités, libellés en euro et émis par des Etats de la zone Euro. L’indice est calculé coupons 
réinvestis. Cet indice est disponible sur le site www.jpmorganindices.com. 

 

http://www.msci.com/
http://www.jpmorganindices.com/
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L’€STR capitalisé +8.5bps* (Taux Moyen du marché Monétaire) désigne la moyenne pondérée des taux 
constatés pour des opérations de prêts interbancaires au jour le jour consenties par un panel de 
banques de référence de la zone euro. Il est calculé par la BCE et est diffusé par l’EMMI (European 

Money Markets Institute) sur le site www.emmi-benchmarks.eu. 
 

A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, seul Morgan Stanley Capital International 
Inc., administrateur de l’indice de référence MSCI World est inscrit sur le registre d’administrateurs et 
d’indices de référence tenu par l’ESMA. A noter que l’administrateur de l’€STR capitalisé +8.5bps* 
bénéficie de l’exemption prévu à l’article 2.2 du règlement Benchmark, en tant que banque centrale, et 
à ce titre, n’a pas à être inscrit sur le registre de l’ESMA. 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la 
Société de Gestion dispose d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les 
mesures à mettre en œuvre en cas de modifications substantielles apportées à un indice ou de 
cessation de fourniture de cet indice. 

 
Le Fonds a pour objectif de gestion la recherche d’une performance nette de frais supérieure à celle de 
son indice de référence composé de 30% MSCI Daily TR World (NDDUWI) + 40% JPM GBI EMU 
(JPMGEMLC) + 30% (€STR capitalisé +8.5bps*), sur la durée de placement recommandée. La 
composition de l’OPC peut s’écarter significativement de la répartition de l’indicateur. 
 
Le Fonds n’est pas un fonds indiciel. 
 

 Stratégie d’investissement 

a. Description de la stratégie d'investissement utilisée 
 
L’allocation stratégique globale du portefeuille est la suivante : 

 
Le Fonds est investi, dans le cadre d’un processus de sélection rigoureux quantitatif et qualitatif par la 
société de gestion (tel que décrit ci-dessous), en parts ou actions d'OPCVM de droit français ou 
étranger, dont les OPC cotés/ETF (Exchange Traded Fund). Le pourcentage minimum de détention de 
ces OPC sera de 90%, les 10% maximum restants étant constitués de liquidités. 
 
La stratégie du Fonds est discrétionnaire entre les différentes classes d’actifs, cependant l’allocation 
cible devrait présenter sur la durée de placement recommandée les proportions suivantes : 

 
 entre 0% et 60% de l’actif net en OPC dont OPC cotés/ETF (Exchange Traded Fund), 
spécialisés sur les marchés actions, de toutes tailles de capitalisations (dont 50% maximum de 
l’actif net en OPC spécialisés dans les petites capitalisations) et de toutes zones géographiques  
et de tous secteurs. Le Fonds peut être exposé à toutes zones géographiques inclus les pays 
hors OCDE y compris émergents dans la limite de 50% maximum de l’actif net. Toutefois, 
l’exposition cible recherchée sur les marchés des actions sera de 30% de l’actif du Fonds, cette 
exposition cible ne constituant pas une contrainte et étant donnée à titre indicatif. 

 
 entre 30% et 100% de l’actif net (i) en OPC dont les OPC cotés/ETF (Exchange Traded 
Fund), spécialisés dans les produits de taux (incluant les OPC monétaires et convertibles), de 
toutes zones géographiques (dont les pays émergents), de signature d’Etat, privée, et de toutes 
qualités de signatures, et (ii) en OPC dont l'allocation diversifiée permet d'être exposé aux 
produits de taux et/ou aux produits d'actions. 

 
 entre 0% et 30% de l’actif net en OPC ayant recours à des stratégies de rendement 
absolu. La gestion à rendement absolu est une définition générique qui regroupe les techniques 
de gestion non traditionnelles. Les stratégies de gestion à rendement absolu ont un objectif 
commun : la recherche d’une performance décorrélée (ou différenciée) de celle des principaux 
marchés (devises, obligations, actions ou indice de contrats à terme sur matières premières). 
Pour cela, elles visent, pour la plupart d'entre elles, à réaliser des arbitrages, tirer avantage 
d'inefficiences ou d'imperfections de marchés, en prenant, par exemple, simultanément des 

http://www.emmi-benchmarks.eu/
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positions à la hausse sur certains actifs et à la baisse sur d'autres actifs, ce sur la base d’analyses 
fondamentales, techniques ou statistiques. 
Dans ce contexte le Fonds investit notamment dans des OPC ayant recours aux stratégies à 
rendement absolu suivantes : 

 Les stratégies « long/short » (« acheteur/vendeur »), auxquelles le Fonds pourra 
recourir entre 0 et 30% de l’actif net, ont pour caractéristique principale de gérer 
simultanément (a) des positions « long » (« acheteur ») constituées de titres ayant un 
potentiel de hausse et (b) des positions « short » (« vendeur ») constituées de titres 
ayant un potentiel de baisse, avec la possibilité de faire varier, selon les scénarios 
économiques, l’exposition nette au marché qui en résulte. 

 Les stratégies « arbitrage/relative value », auxquelles le Fonds pourra recourir entre 0 
et 30% de l’actif net, ont pour objectif d’exploiter des anomalies dans la formation des 
prix au sein de différentes catégories d’actifs. Ces stratégies portent sur des actions, 
des obligations, des obligations convertibles, d’autres instruments de taux, etc. 

 Les stratégies « Global Macro », auxquelles le Fonds pourra recourir entre 0 et 30% de 
l’actif net, partent d’une analyse macro-économique des économies et des marchés 
pour formuler des thèmes d’investissement et investir de manière discrétionnaire sur 
tous les marchés. Les gérants « Global Macro » investissent sans aucune limitation de 
zone géographique ou de type d’actifs : actions, obligations, devises, produits dérivés, 
etc. Ils cherchent à anticiper les changements des marchés en fonction des variables 
macro-économiques majeures et surtout des variations de taux d’intérêts. Ils appliquent 
une gestion opportuniste, basée sur une identification et une évaluation propre au 
gérant. Ces mouvements peuvent résulter d’évolutions dans des économies mondiales, 
des aléas politiques ou de l’offre et la demande globales en ressources physiques et 
financières. 

 Les stratégies « Systématiques », auxquelles le Fonds pourra recourir entre 0 et 30% 
de l’actif net, s’appuient sur des algorithmes et une exécution (trading) automatisée (via 
des modèles mathématiques) visant à exploiter différentes caractéristiques de marché 
(tendance, volatilité, retour à la moyenne…). Ces stratégies utilisent principalement les 
marchés de contrats « futures » sur les classes d’actifs actions, obligations, change et 
matières premières. 

 Les stratégies « Situations Spéciales »/« Event-driven », auxquelles le Fonds pourra 
recourir entre 0 et 30% de l’actif net, consistent à tirer parti des opportunités créées par 
d’importants événements liés à la structure sociale d’une entreprise, telles que "spin-
off" (désinvestissement), fusion, acquisition, faillite, réorganisation, rachat d’actions 
propres ou changement au sein de la direction. L’arbitrage entre différentes parties du 
capital de la société fait partie de cette stratégie 

 
 entre 0 et 10% en dépôts et liquidités. 

 
La société de gestion pourra de manière exceptionnelle, réduire son exposition aux différentes 
stratégies de gestion mentionnées ci-dessus en cas d’anticipation défavorable sur ces marchés au profit 
de stratégies de gestion monétaire (OPC monétaires) jusqu’à 100% maximum de l’actif net. 
 
Le Fonds pourra être investi dans des OPC spécialisés en obligations subordonnées à hauteur de 30% 
maximum de son actif net dont 30% maximum en obligations contingentes convertibles. 
 
Le Fonds pourra être investi dans des OPC spécialisés pays hors OCDE y compris émergents jusqu’à 
50% de son actif net. De même il pourra être investi dans des OPC spécialisés dans l’investissement 
dans des petites capitalisations jusqu’à 30% de l’actif net. 
 
Existence éventuelle d’un risque de change pour le résident de la zone euro (jusqu’à 50% de l’actif du 
Fonds). 
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Sélection des sous-jacents :  
 

Le portefeuille du Fonds bénéficie d’une allocation diversifiée et est géré de manière active et 
discrétionnaire, en termes de styles, de zones géographiques et de produits. Le processus de gestion 
des portefeuilles est bâti autour de deux processus déterminés de façon collégiale :  

 La définition de l’allocation globale en termes de classes d’actifs, de zones géographiques 
et de styles, s’appuyant sur une analyse macro et micro économique mondiale. 

 La sélection des OPC, sur la base d’une analyse quantitative puis qualitative des OPC de 
l’univers d’investissement : 

 La partie quantitative regroupe une série de filtres (encours minimum, historique de 
cours…) mettant en évidence les OPC présélectionnés, ainsi qu’une batterie 
d’indicateurs statistiques (analyses de performances et de risques) visant à 
identifier une consistance des performances des OPC dans leur catégorie 
respective. 

 Au terme de cette première analyse, une étude qualitative approfondie est effectuée 
sur les OPC offrant de façon récurrente les meilleures performances sur des 
périodes homogènes. Des entretiens réguliers avec les gérants des OPC étudiés 
permettent d’apprécier la cohérence entre les objectifs, les moyens mis en place et 
les résultats obtenus par les gestionnaires analysés. 

 
 
Existence éventuelle d’un risque de change sur tous types de devises pour le résident français de la 
zone euro (jusqu’à 50% de l’actif du Fonds). 
 
Le règlement (UE) 2019/2088 du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de 
durabilité dans le secteur des services financiers tel que modifié (SFDR) régit les exigences de 
transparence concernant l'intégration des risques en matière de durabilité dans les décisions 
d'investissement, la prise en compte des incidences négatives en matière de durabilité et la publication 
d'informations environnementales, sociales et de gouvernance (ESG) et relatives au développement 
durable.  
 
Le risque de durabilité signifie la survenance d'un événement ou d'une situation ESG qui pourrait 
potentiellement ou effectivement avoir une incidence négative importante sur la valeur de 
l'investissement d'un fonds. 
 
L'évaluation des risques de durabilité est complexe et peut être basée sur des données ESG difficiles 
à obtenir et incomplètes, estimées, dépassées ou autrement matériellement inexactes. Même 
lorsqu'elles sont identifiées, il n'y a aucune garantie que ces données seront correctement évaluées.  
 
La société de gestion intègre les risques et les opportunités de durabilité dans son processus de 
recherche, d'analyse et de décision d'investissement afin d'améliorer sa capacité à gérer les risques de 
manière plus complète et à générer des rendements durables à long terme pour les investisseurs.  
 
Le Fonds promeut certaines caractéristiques environnementales et sociales au sens de l'article 8 du 
règlement SFDR et des pratiques de bonne gouvernance. 
 
A ce titre, le fonds investira à hauteur de 60% minimum dans des fonds sous-jacents eux-mêmes 
catégorisés article 8 ou 9 au sens du règlement SFDR. 
 
Les risques en matière de durabilité sont également intégrés dans les décisions d’investissement via 
les politiques d’exclusions, la notation extra-financière du portefeuille, la politique d’engagement, les 
contrôles ESG mis en place et le respect de la politique charbon de Rothschild & Co. 
 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux 
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union 
européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. Les 
investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte 
les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 
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environnemental. Les investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les 
critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 
environnemental représentent 0% minimum. 
 
La société de gestion prend en compte les incidences négatives des décisions d’investissement sur les 
facteurs de durabilités, et précise comment ce produit les considère, de manière transparente et 
pragmatique, dans sa politique de déclaration d’incidences négatives. 
 
Les investissements suivront la politique ESG et la politique de déclaration d’incidences négatives 
accessibles sur le site : https://am.fr.rothschildandco.com/fr/investissement-responsable/documents-
utiles/   
 

b. Actifs utilisés (hors dérivés et dérivés intégrés) 
 
L’ensemble des classes d’actifs qui entrent dans la composition de l’actif du Fonds sont : 

 
o Actions : néant 
 
o Titres de créance, Instruments du marché monétaire et Obligations : néant 
 
o Détention d’actions ou parts d’autres OPCVM ou FIA : 90%-100% de l’actif net. 
 Dans la limite de la fourchette de détention, le Fonds pourra investir : 

- jusqu’à la totalité de son actif en parts ou actions d’OPCVM dont les OPCVM côtés de droit 
français ou étranger qui ne peuvent investir plus de 10% de leur actif en parts ou actions 
d’autres OPCVM ou FIA. 

- jusqu’à 30% de son actif : en parts ou actions d’OPC de droit français ou de FIA de droit 
étranger. 

 
N.B. : Le FCP pourra notamment employer son actif dans des OPCVM ou FIA gérés (directement ou par délégation) 
ou conseillés par le groupe Rothschild & Co. 

 
c. Description des dérivés utilisés pour atteindre l’objectif de gestion 

 
Le Fonds n’utilise pas de dérivés. 
 

d. Description des titres intégrant des dérivés utilisés 
 
Le Fonds n’utilise pas de titres intégrant des dérivés en direct. 
 

e. Dépôts, liquidités et emprunts d’espèces 
 
Afin de contribuer à la réalisation de l'objectif de gestion, le Fonds pourra avoir recours à des dépôts et 
à des emprunts, notamment en vue d'optimiser la gestion de la trésorerie du Fonds et tirer parti 
d’opportunités de marché. 
- Dépôts : le Fonds se réserve la possibilité d’utiliser les dépôts dans la limite de 10% de son actif auprès 
d'un même établissement de crédit. La durée des dépôts ne peut pas être supérieure à un an.  
- Emprunts d'espèces : le Fonds n’a pas vocation à être emprunteur d’espèces, toutefois, il pourra 
réaliser des opérations d'emprunt d'espèces dans la limite de 10% de son actif. 
 

f. Opérations d’acquisition et de cession temporaire de titre  
 
Le Fonds n’utilise pas les opérations d’acquisition et de cession temporaire de titre. 
 

g. Contrats constituants des garanties financières 

 

Néant 
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 Profil de risque  

Votre argent sera principalement investi dans des OPC sélectionnés par la Société de Gestion. Ces 
OPC connaîtront les évolutions et les aléas du marché. Les facteurs de risque exposés ci-après ne sont 
pas limitatifs. Il appartient à chaque investisseur d’analyser le risque inhérent à tel investissement et de 
se forger par lui-même sa propre opinion en s’entourant si nécessaire, de tous les conseillers spécialisés 
dans ces domaines afin de s’assurer notamment de l’adéquation de cet investissement à sa situation 
personnelle. 
Le Porteur s’expose au travers du Fonds aux risques suivants :  
 

a. Risques principaux 
 

 Risque de perte en capital 
Le Fonds n’offre aucune garantie de protection en capital. Le Porteur est averti que son capital n’est 
pas garanti et peut ne pas lui être restitué ou ne l’être que partiellement lors du rachat de ses Parts. 

 
 Risque lié à la gestion discrétionnaire 

Le style de gestion discrétionnaire appliqué au Fonds repose sur la sélection d’OPC par la Société de 
Gestion. Il existe un risque que le Fonds ne soit pas investi à tout moment sur les OPC les plus 
performants. La performance du Fonds peut donc être inférieure à l’objectif de gestion. 
 

   Risque actions 
Le Fonds est exposé via les OPC qu’il détient sur un ou plusieurs marchés d’actions qui peuvent 
connaître de fortes variations. L’attention de l’investisseur est attirée sur le fait que le risque de marché 
peut générer une baisse de la valeur liquidative des fonds sous-jacents et entrainer une baisse de la 
Valeur Liquidative du fonds. 
 

 Risques liés aux marchés de taux 
Le Fonds investit dans des OPC qui sont exposés au risque de taux d’intérêt des marchés de la zone 
euro et internationaux. L’augmentation des taux d’intérêts a pour conséquence de diminuer la valeur de 
ces OPC et par conséquent, la Valeur Liquidative du Fonds.  
 

 Risques liés aux investissements sur les marchés émergents 
Le Fonds investit dans des OPC libellés dans une devise des marchés émergents. L’attention des 
investisseurs est appelée sur le fait que les conditions de fonctionnement et de surveillance des 
marchés des pays émergents et des pays en développement peuvent s’écarter des standards prévalant 
sur les grandes places internationales. La valeur liquidative peut donc baisser plus rapidement et plus 
fortement. 
 

 Risque de crédit 
Dans le cas d’une dégradation du crédit des émetteurs privés ou publics (par exemple de leur notation 
par les agences de notation financière), ou de leur défaillance, la valeur des titres émis par les émetteurs 
publics et privés peut baisser. La valeur liquidative des fonds sous-jacents peut donc baisser et entrainer 
une baisse de la Valeur Liquidative du fonds. 
 

 Risque de liquidité lié à l’exposition à des petites et moyennes capitalisations 
Le Fonds peut être exposé aux petites et moyennes capitalisations qui, compte tenu de leurs 
caractéristiques spécifiques peuvent présenter un risque de liquidité. En raison de l’étroitesse du 
marché, l’évolution de ces titres est plus marquée à la hausse comme à la baisse et peut engendrer de 
fortes variations de la Valeur Liquidative des fonds sous-jacents et entrainer une baisse de la Valeur 
Liquidative du fonds. 
 

 Risque de change 
Il s’agit du risque de variation des devises étrangères affectant la valeur des titres détenus par le Fonds. 
L’attention de l’investisseur est attirée sur le fait que la Valeur Liquidative du Fonds peut baisser du fait 
de l’évolution du cours de devises autres que l’euro. Le fonds pourra investir dans des OPC libellés en 
devise autre que l’Euro à hauteur maximum de 50% de son actif net. L’exposition au risque de change 
du porteur peut varier de 0% à 50% de l’Actif Net. 
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 Risque lié à l’utilisation d’obligations subordonnées 

Il s’agit du risque lié aux caractéristiques de paiement du titre en cas de défaut de l’émetteur : l’OPCVM 
qui s’expose à un titre subordonné ne sera pas prioritaire et le remboursement du capital ainsi que le 
paiement des coupons seront "subordonnés" à ceux des autres créanciers détenteurs d'obligations de 
rang supérieur ; ainsi, le remboursement de son titre peut être partiel ou nul. L’utilisation d’obligations 
subordonnées peut entraîner un risque de baisse de la valeur liquidative plus importante que celui lié 
aux autres obligations de l’émetteur. 
 

 Risque spécifique lié à l’utilisation d’obligations subordonnées complexes (convertibles 
contingentes) (accessoire) 
Il s’agit notamment des risques liés aux caractéristiques de ces titres : annulation du coupon, réduction 
partielle ou totale de la valeur du titre, conversion de l’obligation en action. Ces conditions peuvent être 
déclenchées, en tout ou partie, soit en raison des ratios financiers de l’émetteur, soit par décision de ce 
dernier ou de l’autorité de tutelle compétente. La réalisation de l’un de ces risques peut entraîner une 
baisse de la valeur liquidative de l’OPCVM. 
 

 Risque lié aux stratégies de gestion à rendement absolu : Les stratégies de gestion à 
rendement absolu sont des techniques consistant à profiter d’écarts de cours constatés (ou anticipés) 
entre marchés et/ou secteurs et/ou titres et/ou devises et/ou instruments. En cas d’évolution défavorable 
de ces prises de position (hausse des opérations vendeuses et/ou baisse des opérations acheteuses 
par exemple), la valeur liquidative du FCP pourra baisser. 
 

 Risque de durabilité : Un risque en matière de durabilité est un événement ou une situation 
dans le domaine environnemental, social ou de la gouvernance qui, s’il survient, pourrait avoir une 
incidence négative importante, réelle ou potentielle, sur la valeur de l’investissement. 
Les facteurs de durabilité sont les questions environnementales, sociales et de personnel, le respect 
des droits de l’homme et la lutte contre la corruption et les actes de corruption. Le Fonds est exposé à 
un large éventail de risques de développement durable. 
 

Les détails de la politique d'intégration des risques de durabilité de la société de gestion concernant 
le Fonds, y compris, mais sans s'y limiter, une description de la manière dont les facteurs et les risques 
de durabilité sont identifiés et, par la suite, comment ils sont intégrés dans les processus de prise de 
décision d'investissement, sont disponibles sur le site Internet de la Société de Gestion délégataire de 
la gestion financière du Fonds. 
 
 

 Garantie ou protection :  

Néant 

 
 Souscripteurs concernés et profil de l'investisseur type  

 
a. Souscripteurs concernés 

 
La Part C du Fonds est destinée à tous souscripteurs. 
La Part C du Fonds peut servir de support à des contrats d'assurance vie libellés en unités de comptes. 
 

b. Profil de l'investisseur type 
 
Le Fonds cherche à dégager de la performance sur le marché des obligations et actions via 
l’investissement en OPC. 
En conséquence, sont concernés tous les souscripteurs et notamment les souscripteurs de fonds 
souhaitant avoir une exposition discrétionnaire aux marchés de taux et/ou actions.  
La durée de placement recommandée est de 5 (cinq) ans minimum. 
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Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans le Fonds dépend de la situation personnelle du Porteur. 
Pour le déterminer, il doit tenir compte de son patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et 
futurs mais également de son souhait ou non de prendre des risques. Il est recommandé au Porteur de 
s’enquérir des conseils d’un ou plusieurs professionnels (conseil financier, conseil juridique et fiscal, 
comptable) afin de diversifier ses placements et de déterminer la proportion du portefeuille financier ou 
de son patrimoine à investir dans le Fonds. 
 
Les parts de ce Fonds ne peuvent être souscrites par une "US Persons" au sens des réglementations 
américaines suivantes : Regulation S de la SEC (Part 230-17 CFR230903) et Foreign Account Tax 
Compliance Act, dite FATCA. Parallèlement, les Institutions financières non participantes à FATCA et 
les entités étrangères non financières passives ne peuvent figurer sur le registre du Fonds.  
Statut FATCA de l'OPC, tel que défini par l'accord intergouvernemental signé le 14 novembre 2013 
entre la France et les Etats-Unis : Institution financière non déclarante française réputée conforme 
(annexe II, II, B de l'accord précité ; http://www.economie.gouv.fr/files/usa_accord_fatca_14nov13.pdf). 
 
Les parts n’ont pas été, ni ne seront, enregistrées en vertu du US. Securities Act de 1933, ou en vertu 
de quelque loi applicable dans un Etat américain, et les parts ne pourront pas être directement ou 
indirectement cédées, offertes ou vendues aux Etats-Unis d’Amérique (y compris ses territoires et 
possessions), au bénéfice de tout ressortissant des Etats-Unis d’Amérique (ci-après « US. person », tel 
que ce terme est défini par la réglementation américaine « Regulation S » dans le cadre de l’Act de 
1933 adoptée par l’Autorité américaine de régulation des marchés (« Securities and Exchange 
Commission » ou « SEC »), sauf si (i) un enregistrement des parts était effectuée ou (ii) une exemption 
était applicable (avec le consentement préalable de la Société de Gestion du Fonds).  
 
Le Fonds n'est pas, et ne sera pas, enregistré en vertu de l'US. Investment Company Act de 1940. 
Toute revente ou cession de parts aux Etats-Unis d'Amérique ou à une "US Person" peut constituer une 
violation de la loi américaine et requiert le consentement écrit préalable de la Société de Gestion du 
Fonds. Les personnes désirant acquérir ou souscrire des parts auront à certifier par écrit qu'elles ne 
sont pas des "US. Persons".  
 
La Société de Gestion du fonds a le pouvoir d’imposer des restrictions (i) à la détention de parts par 
une « US. Person ». Ce pouvoir s’étend également à toute personne (a) qui apparaît directement ou 
indirectement en infraction avec les lois et règlements de tout pays ou toute autorité gouvernementale, 
ou (b) qui pourrait, de l’avis de la Société de Gestion du Fonds, faire subir un dommage au Fonds qu’elle 
n’aurait autrement ni enduré ni subi.  
 
L’offre de parts n’a pas été autorisée ou rejetée par la SEC, la commission spécialisée d’un Etat 
américain ou toute autre autorité régulatrice américaine, pas davantage que lesdites autorités ne se 
sont prononcées ou n’ont sanctionné les mérites de cette offre, ni l’exactitude ou le caractère adéquat 
des documents relatifs à cette offre. Toute affirmation en ce sens est contraire à la loi.  
 
Tout porteur de parts doit informer immédiatement la Société de Gestion ou le Fonds dans l’hypothèse 
où il deviendrait une « US. Person ». Tout porteur de parts devenant « US. Person » ne sera plus 
autorisé à acquérir de nouvelles parts La définition des « US. Person(s) » telle que définie par la 
Regulation S de la SEC (Part 230-17 CFR230.903) est disponible à l’adresse suivante : 
http://www.sec.gov/about/laws/secrulesregs.htm 
 
 

 Modalités de détermination et d'affectation des sommes distribuables 

 
Les sommes distribuables sont constituées par : 
1° Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de 
régularisation des revenus ; Conformément aux dispositions de la loi, le résultat net de l'exercice est 
égal au montant des intérêts, arrérages, primes et lots, dividendes, jetons de présence et tous autres 
produits relatifs aux titres constituant le portefeuille du Fonds, majoré du produit des sommes 
momentanément disponibles et diminué du montant des frais de gestion et de la charge des emprunts.  
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2° Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, 
constatées au cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au 
cours d’exercices antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et 
diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des plus-values. 
 
La Part du fonds fait l'objet d'une capitalisation pure : les sommes distribuables sont intégralement 
capitalisées à l’exception de celles qui feraient l’objet d’une distribution obligatoire en vertu de la loi.  
 

 

Capitalisation 
totale 

Capitalisation 
partielle 

Distribution 
totale 

Distribution 
partielle 

Résultat net X        

Plus-values ou moins-values nettes réalisées X        

 

 Caractéristique de la part C du fonds 
Valeur liquidative d’origine de la part : 100 euros. 
La quantité de titres est exprimée en millièmes. 
 
Montant minimum de souscription initiale : 1 part 
Montant minimum des souscriptions ultérieures : 1 millième de part 
Montant minimum des rachats : 1 millième de part 
 
 

 Modalités de souscription et de rachat 

 
a. Etablissement en charge de la centralisation des ordres de souscription et rachat par 

délégation  

 
CACEIS Bank - 1-3 Place Valhubert 75206 Paris cedex 13 
L'attention des porteurs est attirée sur le fait que les ordres transmis à des commercialisateurs autres 
que Caceis Bank doivent tenir compte du fait que l'heure limite de centralisation des ordres s'applique 
auxdits commercialisateurs vis-à-vis de CACEIS BANK. 
En conséquence, ces commercialisateurs peuvent appliquer leur propre heure limite, antérieure à celle 
mentionnée ci-dessus, afin de tenir compte de leur délai de transmission des ordres à CACEIS BANK. 
 

b. Règles applicables aux souscriptions et rachats des Parts 

Les demandes de souscription et rachat sont reçues à tout moment et centralisées par CACEIS BANK, 
1-3 place Valhubert 75013 Paris, la veille du jour de valorisation à 12h00 (J-1). Ces ordres de 
souscription et de rachat sont exécutés sur la base de la valeur liquidative du jour ouvré suivant (J), les 
règlements afférents intervenant le 3ème jour ouvré suivant (soit en J+3). Les ordres de 
souscription/rachat peuvent être passés en montant et/ou en quantité. 

 

Les ordres sont exécutés conformément au tableau ci-dessous : 

J-1 ouvré J-1 ouvré J : jour 

d’établissement 

de la VL 

J+1 ouvré J+3 ouvrés J+3 ouvrés 

Centralisation 

avant 12h des 

ordres de 

souscription¹ 

Centralisation 

avant 12h des 

ordres de 

rachat¹ 

Exécution de 

l’ordre au plus 

tard en J 

Publication de 

la valeur 

liquidative 

Règlement des 

souscriptions 

Règlement des 

rachats 

¹Sauf éventuel délai spécifique convenu avec votre établissement financier. 
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 A compter du 29 décembre 2023 - Mécanisme de plafonnement des rachats (ou « gate ») : 

Conformément à la réglementation applicable en vigueur, la Société de Gestion peut décider, à titre 
provisoire, un plafonnement des rachats du FCP (la « Décision de Plafonnement »), si des circonstances 
exceptionnelles l’exigent (activation du mécanisme non systématique) et dans l’intérêt des porteurs, afin 
d’éviter qu’un déséquilibre entre les demandes de rachat et l’actif net du FCP ne lui permette pas 
d’honorer ces demandes dans des conditions préservant l’intérêt des porteurs et leur égalité de 
traitement. 

La Décision de Plafonnement s’applique dans les conditions ci-après : 

 
a. Description de la méthode retenue 

La Décision de Plafonnement peut être prise si, à une date de centralisation des souscriptions donnée 
(la « Date de Centralisation Affectée »), la différence entre la part d’actif du FCP dont le rachat est 
demandé (ci-après le « Pourcentage des Rachats ») et la part d’actif du FCP dont la souscription est 
demandée (ci-après « le Pourcentage des Souscriptions ») est positive et représente plus de 25% du 
total de l’actif net constaté à l’issue de la dernière date de calcul de la valeur liquidative (« l’actif net »). 
La durée de plafonnement des rachats ne pourra dépasser un mois maximum. 

b. Modalités d’informations des porteurs 

Les porteurs ayant émis les demandes de rachat affectées par la Décision de Plafonnement en seront 
informés de manière particulière dans les plus brefs délais suivant la Date de Centralisation Affectée (le 
« Délai d’Information »). La Décision de Plafonnement fera également l’objet d’une publication sur le 
site internet de la Société de Gestion, ainsi que d’une mention dans le prochain rapport périodique. 

c. Traitement des ordres 

En cas de Décision de Plafonnement, la Société de Gestion décide du taux de plafonnement des 
Rachats nets de souscriptions qui sera au minimum de 25% de l’actif net (le « Taux de plafonnement 
»). 

Dès lors, les ordres de rachats seront réduits, pour tous les investisseurs désirant obtenir le rachat de 
leurs parts sur une Date de Centralisation Affectée, d’un même pourcentage (le « Coefficient de 
Réduction »). Le Coefficient de Réduction est égal au rapport entre le Taux de plafonnement et le 
Pourcentage des Rachats net de souscriptions. 

Ainsi, le nombre de parts dont le rachat est honoré est égal, pour un porteur donné, au nombre initial 
de parts dont le rachat a été demandé multiplié par le Coefficient de Réduction, ce nombre de parts 
étant arrondi à la fraction de parts supérieure. 

Les demandes de rachat qui n’auront pas été honorées en vertu de la Décision de Plafonnement et en 
attente d’exécution seront reportées automatiquement sur les prochaines dates d’établissement de la 
valeur liquidative, selon la même méthode et dans la limite d’un mois maximum. 

Les demandes de rachats reportées sur une prochaine date d’établissement de valeur liquidative 
n’auront pas de rang de priorité par rapport aux demandes ultérieures. 

Par exception, les opérations de souscription suivies de rachat, pour un même nombre de parts, sur la 
base de la même valeur liquidative et pour un même porteur (dites opérations d’aller-retour) pourront 
ne pas être soumises à la gate. 

Exemple de déclenchement du dispositif : 

Si les demandes totales de rachat sont de 50% de l’actif net du FCP, le seuil de déclenchement fixé à 
25% est atteint. 

Deux cas de figure se présentent : 

 Dans le cas de condition de liquidité favorable, la société de gestion peut décider de 
ne pas déclencher le mécanisme et d’honorer la totalité des demandes de rachat 
(exécution de 100% des demandes de rachats). 
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 Dans le cas de conditions de liquidité défavorables, la société de gestion applique le 
mécanisme de plafonnement à un seuil de 25% ou tout niveau supérieur. La quote-
part des demandes de rachat excédant le seuil est reportée à la prochaine valeur 
liquidative. 

A titre d’illustration, si les demandes totales de rachat net de souscriptions sont de 25% de l’actif net du 
FCP, le seuil de déclenchement fixé à 25% est atteint. La société de gestion peut décider d’appliquer 
un seuil de 25%, et ainsi exécuter la moitié des demandes de rachats et reporter le reste sur les 
prochaines VL, dans la limite d’un mois maximum. Si elle choisit un seuil de 40%, elle exécute alors les 
quatre cinquièmes des demandes de rachats et reporte le reste sur les prochaines VL, dans la limite 
d’un mois maximum. 

Vous pouvez également vous référer à l’article 3 du règlement du FCP pour obtenir des informations 
sur le dispositif de plafonnement des rachats de votre FCP. 

 

 Valeur Liquidative des Parts du Fonds 

 

- Périodicité et méthodologie de calcul de la Valeur Liquidative des Parts du Fonds 

La Valeur Liquidative est égale à la valeur de l'actif net divisé par le nombre total de Parts. Les actifs du 
Fonds sont évalués à la valeur de marché selon les principes exposés à la Section 6 "Règles 
d'évaluation et de comptabilisation des actifs du présent prospectus. 
 
La Valeur Liquidative du Fonds est établie quotidiennement sur les cours de clôture, à l’exclusion des 
jours fériés légaux en France, des jours de fermeture de la Bourse de Paris (calendrier EURONEXT 
SA) ou d’interruption exceptionnelle des marchés. 
 

- Publication et disponibilité de la Valeur Liquidative des Parts du Fonds 

Les Valeurs Liquidatives du Fonds sont disponibles : 
 

• auprès de la Société de Gestion :  
EVEN FO 29, avenue de Friedland – 75 008 Paris – France 
 

• auprès du Gestionnaire Financier : 
Rothschild & Co Asset Management Europe, société de gestion de portefeuille agréée par l’Autorité 
des Marchés Financiers le 6 juin 2017 sous le numéro GP-17000014 
29 avenue de Messine – 75 008 PARIS 
La valeur liquidative est publiée sur le site Internet du délégataire à l’adresse suivante : 
www.am.eu.rothschildandco.com 
 

•  auprès du Gestionnaire Comptable par Délégation : 
CACEIS Fund Administration 
1-3, place Valhubert – 75013 Paris 
 
 

 Frais et commissions  

 
a. Commissions de souscription et de rachat  

Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par 
l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les commissions acquises au Fonds servent à 
compenser les frais supportés par celui-ci pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les 
commissions non acquises reviennent notamment à la Société de Gestion en sa qualité de 
Commercialisateur ou tout commercialisateur tiers ayant signé une convention avec EVEN FO. 
 

http://www.rothschildgestion.com/
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Frais à la charge de l’investisseur, 
prélevés lors des souscriptions et des 
rachats 

Assiette Taux / barème 

Commission de souscription non 
acquise au Fonds 

Valeur Liquidative 
x Nombre de parts 

5% maximum 

Commission de souscription acquise au 
Fonds 

Valeur Liquidative 
x Nombre de parts 

Néant 

Commission de rachat non acquise au 
Fonds 

Valeur Liquidative 
x Nombre de parts 

Néant 

Commission de rachat acquise au  
Fonds 

Valeur Liquidative 
x Nombre de parts 

Néant 

 
Cas d’exonération : il est possible de procéder, en franchise de commissions, à des opérations de 
rachats / souscriptions simultanés sur la base d’une même Valeur Liquidative pour un volume de solde 
nul. 
 

b. Les frais de fonctionnement et de gestion  

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Fonds, à l’exception des frais de transaction. 
Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la 
commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le Dépositaire et la 
Société de Gestion.  
 
Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter : 

- des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la Société de Gestion dès lors 
que le Fonds a dépassé ses objectifs dans les conditions explicitées ci-après et sur une 
période de référence de 5 ans. Elles sont donc facturées au Fonds ; 

- des commissions de mouvement facturées au Fonds ; 
 
Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Fonds, se reporter aux informations 
contenues dans le DICI du Fonds. 
 

 Frais facturés au Fonds Assiette Taux barème 

1 

Frais de gestion financière 

Actif net  0,90% TTC maximum 
Frais administratifs externes à la Société 
de Gestion (Cac, dépositaire, distribution, 
avocats) 

2 
Frais indirects maximum (commissions et 
frais de gestion) 

Actif net 2% TTC maximum 

3 
Commissions de mouvement 
Dépositaire 
Société de Gestion 

Prélèvement sur 
chaque 
transaction 

Néant 

4 Commission de surperformance Actif net 

En cas de surperformance 
du Fonds par rapport à son 
indicateur de référence sur 
l’exercice et sur la période 
d’observation (max 5 ans) :  
10% de la performance au-
delà de l’indicateur de 
référence (TTC). 
Cette commission peut être 

prélevée en cas de 

performance négative à 

condition de surperformer 

l’indicateur de référence et 

d’avoir rattrapé la 

sousperformance passée sur 

la période d’observation. 
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c. Commission de surperformance 

Le fonds utilise un modèle de commission de surperformance fondé sur un indicateur de référence. 
L’Indicateur de référence est un indice composite capitalisé : 
(30% MSCI Daily TR World (NDDUWI) + 40% JPM GBI EMU (JPMGEMLC) + 30% €STR capitalisé 
+8.5bps*(OISESTR Index) convertis en Euro chacun des composants étant évalué en date de J-1 jour 
ouvré par rapport à la date de la Valeur Liquidative.  
 
A noter qu’à compter du 01/01/2022, suite à la refonte des indices monétaires par la BCE, l’Ester 
(European Short Term Rate - €STR) remplace l’EONIA. 
L’Ester est un taux d’intérêt interbancaire de référence. Il définit les conditions des prêts à court terme 
que les banques s’accordent entre elles sur le marché monétaire. 
Des mesures techniques (indexation) ont été prises par la BCE pour assurer une coordination entre 
l’Eonia et l’Ester : l’Eonia correspond au cours de l’Ester auquel sont ajoutés 8,5 points de base. 
 
A compter du 1er juillet 2022, le calcul de la commission de surperformance est établi comme suit : 
 
La commission de surperformance correspond à des frais variables et est contingente à la réalisation 
par le Fonds d’une performance supérieure à celle de son indice de référence sur la période 
d’observation. Si une provision est constatée au terme de la période d’observation, elle est cristallisée, 
c’est-à-dire qu’elle est définitivement acquise et payable à la Société de Gestion.  
 
 
 
Les commissions de surperformance sont calculées par la Société de Gestion à chaque valeur 
liquidative. Le calcul du montant de la commission de surperformance est basé sur la comparaison 
entre la performance du Fonds et celle de l’OPCVM fictif réalisant la performance de son indice de 
référence et enregistrant le même schéma de souscription et de rachat que le Fonds. 
 
La surperformance générée par le Fonds à une date donnée s’entend comme étant la différence positive 
entre l’actif net du Fonds et l’actif de l’OPCVM fictif à la même date. Si cette différence est négative, ce 
montant constitue une sous-performance qu’il conviendra de rattraper au cours des années suivantes 
avant de pouvoir provisionner à nouveau au titre de la commission de surperformance. 
 
La période de référence est la période au cours de laquelle la performance est mesurée et est comparée 
à celle de l’indice de référence à l’issue de laquelle il est possible de réinitialiser le mécanisme de 
compensation de la sous-performance passée. Cette période est fixée à 5 ans. Au-delà de 5 années 
consécutives sans cristallisation, les sous-performances non-compensées antérieurement à 5 ans ne 
seront plus prises en compte dans le calcul de la commission de surperformance.  
 
A l’issue de chaque exercice, l’un des deux cas suivants peut se présenter : 

- Le fonds est en sous-performance sur la période d’observation. Alors aucune commission n’est 
prélevée et la période d’observation est prolongée d’un an jusqu’à un maximum de 5 ans 
(période de référence). 

- Le Fonds est en surperformance sur la période d’observation. Alors la Société de Gestion 
perçoit les commissions provisionnées (cristallisation), le calcul est réinitialisé et une nouvelle 
période d’observation de douze mois démarre. 

 
 
 
A chaque établissement de la valeur liquidative, la commission de surperformance fait l’objet d’une 
provision dès lors que la performance du Fonds est supérieure à l’actif fictif de l’OPCVM sur la période 
d’observation, ou d’une reprise de provision limitée à la dotation existante en cas de sous-performance.  
 
La période de cristallisation (fréquence à laquelle la commission de surperformance provisionnée le cas 
échéant doit être payée à la Société de Gestion) est de douze mois.  
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En cas de rachat, une quote-part de la provision pour commission de surperformance sur l’encours 
constatée comptablement lors de la dernière valorisation est, au prorata du nombre de parts rachetées, 
affectée définitivement à un compte de tiers spécifique. Cette quote-part de commission de 
surperformance est acquise à la Société de Gestion dès le rachat. 
 
Les performances passées du fonds par rapport à son indicateur de référence sont disponibles page 2 
du DICI du fonds disponible sur le site internet www.even-fo.com. 
 
Exemples de calcul de surperformance : 
 

Y= 
Year 
(Année
) 

Performanc
e du fonds 

Performanc
e du 
benchmark 

Performanc
e relative au 
benchmark 

Sous-
performanc
e à 
compenser 

Performanc
e absolue 
positive sur 
l’année 

Prélèvement 
de frais de 
surperformanc
e 

Y1 10% 5% 5% 0% oui Oui 

Y2 -2% -2% 0% 0% Non Non 

Y3 -1% 4% -5% -5% Non Non 

Y4 2% -1% 3% -2% Oui Non 

Y5 3% 1% 2% 0% Oui Non 

Y6 6% 1% 5% 0% Oui Oui 

Y7 -2% -3% 1% 0% Non Oui* 

Y8 -10% 0% -10% -10% Non Non 

Y9 2% 0% 2% -8% Oui Non 

Y10 3% 1% 2% -6% Oui Non 

Y11 5% 3% 2% -4% Oui Non 

Y12 1% 1% 0% 0%** Oui Non 

 
*Prélèvement d’une commission de surperformance alors que la laleur liquidative du fonds a baissé par 
rapport à la clôture de l’exercice précédent car surperformance par rapport à l’indice de référence et 
aucune sous-performance à compenser. 
 
**La sous-performance à reporter pour l’année suivante (Y13) est de 0% (et non de 4%) étant donné 
que la sous performance résiduelle provenant de Y8 qui n’était pas encore compensée (-4%) n’est plus 
pertinente puisque la période de 5 ans s’est écoulée. 
 

 

 

d. Procédure de choix des intermédiaires 

 
Les investissements du Fonds sont systématiquement des souscriptions / rachats en parts d’OPC, les 
ordres sont centralisés et ne font pas l’objet d’une sélection d’intermédiaires (brokers). 
 

4. INFORMATIONS D'ORDRE COMMERCIAL  

 

4.1 Informations concernant les distributions 

Les Parts font l'objet d'une capitalisation pure : les sommes distribuables sont intégralement capitalisées 
à l’exception de celles qui feraient l’objet d’une distribution obligatoire en vertu de la loi.  
 

4.2 Diffusion des informations concernant le rachat et le remboursement des 
Parts 

Les rachats et remboursements de Parts s’effectueront conformément aux dispositions du § "Règles 
applicables au rachat des Parts". 
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4.3 Diffusion des informations concernant le Fonds  

Tous les Porteurs du Fonds reçoivent une information complète sur le comportement du Fonds au 
moyen de rapports annuels et périodiques dont le contenu et la forme sont conformes à la 
réglementation applicable. 
Le Service Clients de la Société de Gestion adresse périodiquement un récapitulatif des performances, 
de la répartition du portefeuille et de l'exposition du Fonds. 
 

4.4 Indication sur les critères ESG pris en compte par le Fonds dans sa 
stratégie d’investissement 

La stratégie d’investissement du fonds repose sur une sélection d’OPC. Dans le processus de sélection 
des OPC cibles, la prise en compte de critères ESG (critères environnementaux, sociaux et de 
gouvernance) n’est pas systématique, sans être pour autant ignorés. 
 
 

5. REGLES D’INVESTISSEMENT 

 
Ratios réglementaires applicables au Fonds : Fonds investissant jusqu’à 100% en parts ou actions 
d’OPCVM et de FIA. 
 
Le Fonds respectera les ratios réglementaires édictés par la réglementation applicable aux Fonds 
investissant jusqu’à 100% de leur actif en parts ou actions d’autres OPCVM et FIA.  
Il appliquera notamment les dispositions en matière de division des risques prévues par la 
réglementation à laquelle il est préférable de se reporter pour plus d’informations.  
Si un dépassement de ces limites intervient indépendamment de la Société de Gestion ou à la suite de 
l'exercice d'un droit de souscription, la Société de Gestion aura pour objectif prioritaire de régulariser 
cette situation dans les plus brefs délais, en tenant compte de l'intérêt des porteurs du Fonds. 
 
 

6. RISQUE GLOBAL 

 
Le suivi du risque global du Fonds sera réalisé à l'aide de la méthode du calcul de l’engagement 
conformément aux dispositions de l'instruction AMF n° 2011-15 et n’excèdera pas la valeur nette totale 
de son portefeuille. 
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7. REGLES D'EVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS  

 

7.1 Règle de comptabilisation des actifs 

Les comptes annuels sont établis conformément aux dispositions prévues par le règlement du comité 
de la réglementation comptable n°2003-02 du 2 octobre 2003 relatif au plan comptable des Fonds.  
 
Les principes généraux de la comptabilité s’appliquent :  
- image fidèle, comparabilité, continuité de l’activité,  
- régularité, sincérité  
- prudence  
- permanence des méthodes d’un exercice à l’autre.  
 
Le mode de comptabilisation retenu pour l’enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui 
des intérêts encaissés. 
Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.  
La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.  
La durée de l’exercice est de 12 mois, à l’exception du premier exercice. 
 

7.2 Règle d’évaluation des actifs 

 
 Principe général 

Les instruments financiers sont enregistrés en comptabilité selon la méthode des coûts historiques et 
inscrits au bilan à leur valeur actuelle qui est déterminée par la valeur de marché ou à défaut d’existence 
de marché par tous moyens externes ou par recours à des modèles financiers.  
Les différences entre les valeurs actuelles utilisées lors du calcul de la valeur liquidative et les coûts 
historiques des valeurs mobilières à leur entrée en portefeuille sont enregistrées dans des comptes « 
différences d’estimation ».  
Les valeurs qui ne sont pas dans la devise du portefeuille sont évaluées conformément au principe 
énoncé ci-dessous, puis converties dans la devise du portefeuille suivant le cours des devises au jour 
de l’évaluation. 

 
 Les OPC  

Les parts ou actions d'OPCVM et FIA sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue. 
 

 Les dépôts 

Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent. 
 

7.3 Méthode de comptabilisation des frais de négociation 

La méthode retenue est celle des frais exclus. 
 
 

7.4 Devise de comptabilité 

La comptabilité du Fonds est effectuée en euro. 
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8. POLITIQUE DE REMUNERATION  

 
Conformément aux préconisations de l’AMF, la Société de Gestion a opté pour une rémunération 
variable qui dépend d’objectifs qualitatifs et quantitatifs, aussi bien individuels que collectifs. Ces 
objectifs sont fixés chaque fin d’année civile par la direction lors de l’entretien annuel. Cette 
rémunération variable est versée sur plusieurs exercices. 
 
La politique de rémunération d’EVEN FO n’a pas d’incidence sur le profil de risque du Fonds et permet 
de couvrir l’ensemble des conflits d’intérêts liés à la gestion financière du Fonds. 
 
Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site www.even-fo.com 
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REGLEMENT DU FCP EVEN FLEX 

 

TITRE 1. ACTIF ET PARTS 
 

Article 1. Parts de copropriété 
 
Les droits des copropriétaires sont exprimés en Parts, chaque Part correspondant à une même fraction 
de l'actif du Fonds. Chaque Porteur dispose d'un droit de copropriété sur les actifs du Fonds 
proportionnel au nombre de Parts possédées.  
 
La durée du Fonds est de quatre-vingt-dix-neuf (99) ans à compter du 15 Mars 2017, sauf dans les cas 
de dissolution anticipée ou de prorogation prévus au présent règlement. 
 
Les caractéristiques des Parts sont précisées dans le prospectus du Fonds.  
 
Enfin, le Président de la Société de Gestion peut, sur ses seules décisions, procéder à la division des 
Parts par la création de Parts nouvelles qui sont attribuées aux Porteurs en échange des Parts 
anciennes. 
 
Article 2. Montant minimal de l'actif 
 
Il ne peut être procédé au rachat des Parts si l'actif du Fonds devient inférieur à 300.000 euros ; lorsque 
l'actif demeure pendant trente (30) jours inférieur à ce montant, la Société de Gestion prend les 
dispositions nécessaires afin de procéder à la liquidation du Fonds, ou à l'une des opérations 
mentionnées à l'article 411-16 du Règlement général de l'AMF (mutation du Fonds). 
 
Article 3. Émissions et rachats des Parts 
 
Les Parts sont émises à tout moment à la demande des Porteurs sur la base de leur Valeur Liquidative 
augmentée, le cas échéant, des commissions de souscription applicables. 
 
Les rachats et les souscriptions sont effectués dans les conditions et selon les modalités définies dans 
le prospectus. 
 
Les Parts de Fonds peuvent faire l’objet d’une admission à la cote selon la réglementation en vigueur. 
 
Les souscriptions doivent être intégralement libérées le jour du calcul de la valeur liquidative. Elles 
peuvent être effectuées en numéraire et/ou par apport de valeurs mobilières. La Société de Gestion a 
le droit de refuser les valeurs proposées et, à cet effet, dispose d’un délai de sept (7) jours à partir de 
leur dépôt pour faire connaître sa décision. En cas d’acceptation, les valeurs apportées sont évaluées 
selon les règles fixées à l’article 4 et la souscription est réalisée sur la base de la première valeur 
liquidative suivant l’acceptation des valeurs concernées. 
 
Les rachats sont effectués exclusivement en numéraire, sauf en cas de liquidation du Fonds lorsque les 
Porteurs de Parts ont signifié leur accord pour être remboursés en titres. Ils sont réglés par le dépositaire 
dans un délai maximum de cinq (5) jours suivant celui de l’évaluation de la Part. 
  
Si, en cas de circonstances exceptionnelles, le remboursement nécessite la réalisation préalable d’actifs 
compris dans le FCP, ce délai peut être prolongé, sans pouvoir excéder 30 jours. 
 
Sauf en cas de succession ou de donation-partage, la cession ou le transfert de parts entre porteurs, 
ou de porteurs à un tiers, est assimilé à un rachat suivi d’une souscription ; s’il s’agit d’un tiers, le montant 
de la cession ou du transfert doit, le cas échéant, être complété par le bénéficiaire pour atteindre au 
minimum celui de la souscription minimale exigée par le prospectus du FCP. 
 
En application des articles L. 214-8-7 du code monétaire et financier et 411-20-1 du règlement général 
de l’AMF, la société de gestion peut décider, à titre provisoire, un plafonnement des rachats du FCP (la 
« Décision de Plafonnement »), si des circonstances exceptionnelles l’exigent (activation du mécanisme 
non systématique) et dans l’intérêt des porteurs du FCP, afin d’éviter qu’un déséquilibre entre les 
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demandes de rachat et l’actif net du FCP ne lui permette pas d’honorer ces demandes dans des 
conditions préservant l’intérêt des porteurs du FCP et leur égalité de traitement. 
 
La Décision de Plafonnement s’applique dans les conditions ci-après : 
 

1° Description de la méthode retenue 
 
La Décision de Plafonnement peut être prise si, à une date de centralisation des souscriptions donnée 
(la « Date de Centralisation Affectée »), la différence entre la part d’actif du FCP dont le rachat est 
demandé (ci-après le « Pourcentage des Rachats ») et la part d’actif du FCP dont la souscription est 
demandée (ci-après « le Pourcentage des Souscriptions ») est positive et représente plus de 25% du 
total de l’actif net constaté à l’issue de la dernière date de calcul de la valeur liquidative (« l’actif net »). 
La durée de plafonnement des rachats ne pourra dépasser un mois maximum. 
 

2° Modalités d’informations des porteurs 
 
Les porteurs ayant émis les demandes de rachat affectées par la Décision de Plafonnement en seront 
informés de manière particulière dans les plus brefs délais suivant la Date de Centralisation Affectée (le 
« Délai d’Information »). La Décision de Plafonnement fera également l’objet d’une publication sur le 
site internet de la Société de Gestion, ainsi que d’une mention dans le prochain rapport périodique. 
 

3° Traitement des ordres 
 
Les Parts sont destinées à tous souscripteurs. 
 
Lorsque l’actif net du Fonds est inférieur au montant fixé par la réglementation, aucun rachat de Part ne 
peut être effectué. 
 
Le Fonds peut cesser d’émettre des parts en application du troisième alinéa de l’article L.214-8-7 du 
code monétaire et financier, de manière provisoire ou définitive, partiellement ou totalement, dans les 
situations objectives entraînant la fermeture des souscriptions telles qu’un nombre maximum de parts 
émises, un montant maximum d’actif atteint ou l’expiration d’une période de souscription déterminée. 
Le déclenchement de cet outil fera l’objet d’une information par tout moyen des porteurs existants 
relative à son activation, ainsi qu’au seuil et à la situation objective ayant conduit à la décision de 
fermeture partielle ou totale. Dans le cas d’une fermeture partielle, cette information par tout moyen 
précisera explicitement les modalités selon lesquelles les porteurs existants peuvent continuer de 
souscrire pendant la durée de cette fermeture partielle. Les porteurs de parts sont également informés 
par tout moyen de la décision de la Société de Gestion soit de mettre fin à la fermeture totale ou partielle 
des souscriptions (lors du passage sous le seuil de déclenchement), soit de ne pas y mettre fin (en cas 
de changement de seuil ou de modification de la situation objective ayant conduit à la mise en œuvre 
de cet outil). Une modification de la situation objective invoquée ou du seuil de déclenchement de l’outil 
doit toujours être effectuée dans l’intérêt des porteurs de parts. L’information par tous moyens précise 
les raisons exactes de ces modifications. 
 
Article 4.  Calcul de la Valeur Liquidative  
 
Le calcul de la Valeur Liquidative des Parts est effectué en tenant compte des règles d’évaluation 
figurant dans le prospectus.  
 

TITRE 2. FONCTIONNEMENT DU FONDS 
 

Article 5. La Société de Gestion 
 
La gestion du Fonds est assurée par la Société de Gestion conformément à l'orientation définie pour le 
Fonds. 
 
La Société de Gestion agit en toutes circonstances pour le compte des Porteurs et peut seule exercer 
les droits de vote attachés aux titres compris dans le Fonds. 
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Article 5 bis.  Règles de fonctionnement 
 
Les instruments et dépôts éligibles à l'actif du Fonds ainsi que les règles d'investissement sont décrites 
dans le prospectus. 
 
Article 6.  Le Dépositaire 
 
Le dépositaire assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur 
ainsi que celles qui lui ont été contractuellement confiées par la Société de Gestion.  
Le Dépositaire doit s’assurer de la régularité des décisions de la Société de Gestion. Il doit, le cas 
échéant, prendre toutes mesures conservatoires qu’il juge utiles. En cas de litige avec la Société de 
Gestion, il informe l’Autorité des marchés financiers. 
 
Article 7.  Le commissaire aux comptes 
 
Un commissaire aux comptes est désigné pour six exercices, après accord de l’Autorité des marchés 
financiers, par l’organe de gouvernance de la société de gestion. Il certifie la régularité et la sincérité 
des comptes. Il peut être renouvelé dans ses fonctions. 
 
Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l'Autorité des marchés 
financiers tout fait ou toute décision concernant l'organisme de placement collectif en valeurs mobilières 
dont il a eu connaissance dans l'exercice de sa mission, de nature : 
1° A constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à cet organisme 
et susceptible d'avoir des effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ; 
2° A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ; 
3° A entraîner l'émission de réserves ou le refus de la certification des comptes. 
Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de 
transformation, fusion ou scission sont effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes. 
Il apprécie tout apport ou rachat en nature sous sa responsabilité, hormis dans le cadre de rachats en 
nature pour un ETF sur le marché primaire. 
Il contrôle la composition de l’actif et des autres éléments avant publication. 
Les honoraires du commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et le conseil 
d’administration ou le directoire de la société de gestion au vu d’un programme de travail précisant les 
diligences estimées nécessaires. 
Il atteste les situations servant de base à la distribution d’acomptes. 
 
Article 8. Les comptes et le rapport de gestion 
 
A la clôture de chaque exercice, la Société de Gestion, établit les documents de synthèse et un rapport 
sur la gestion du Fonds pendant l'exercice écoulé. 
 
La Société de Gestion établit, au minimum de façon semestrielle et sous contrôle du dépositaire, 
l'inventaire des actifs de l'OPC.  
La Société de Gestion tient ces documents à la disposition des Porteurs dans les quatre mois suivant 
la clôture de l'exercice et les informe du montant des revenus auxquels ils ont droit : ces documents 
sont, soit transmis par courrier à la demande expresse des Porteurs, soit mis à leur disposition à la 
Société de Gestion. 
 
 

TITRE 3. MODALITES D'AFFECTATION DES RESULTATS 
 

Article 9.  
 
Le résultat net de l’exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, primes et lots, dividendes, 
jetons de présence, ainsi que tous produits relatifs aux titres constituant le portefeuille du Fonds, majoré 
du produit des sommes momentanément disponibles et diminué du montant des frais de gestion et de 
la charge des emprunts.  
 



  

REGLEMENT EVEN FLEX 
 
 
 

5 

 

Les sommes distribuables sont égales au résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou 
diminué du solde des comptes de régularisation des revenus afférents à l’exercice clos. 
 
La Société de Gestion décide de la répartition des résultats. 
 
Les Parts font l'objet d'une capitalisation pure : les sommes distribuables sont intégralement capitalisées 
à l’exception de celles qui feraient l’objet d’une distribution obligatoire en vertu de la loi. 
 

TITRE 4. FUSION - SCISSION - DISSOLUTION - LIQUIDATION 
 
Article 10.  Fusion - Scission 
 
La Société de Gestion peut, soit faire apport, en totalité ou en partie, des actifs compris dans le Fonds 
à un autre OPCVM qu'elle gère, soit scinder le Fonds en deux ou plusieurs fonds communs dont elle 
assurera la gestion. 
 
Ces opérations de fusion ou de scission ne peuvent être réalisées qu'un mois après que les Porteurs 
en ont été avisés. Elles donnent lieu à la délivrance d'une nouvelle attestation précisant le nombre de 
Parts détenues par chaque Porteur. 
 
Article 11.  Dissolution - Prorogation 
 
Si les actifs du Fonds demeurent inférieurs, pendant trente jours, au montant fixé à l’article 2 ci-dessus, 
la Société de Gestion en informe l’Autorité des marchés financiers et procède, sauf opération de fusion 
avec un autre fonds commun de placement, à la dissolution du Fonds. 
La Société de Gestion peut dissoudre par anticipation le Fonds ; elle informe les Porteurs de sa décision 
et à partir de cette date les demandes de souscription ou de rachat ne sont plus acceptées. 
 
La Société de Gestion procède également à la dissolution du Fonds en cas de demande de rachat de 
la totalité des Parts, de cessation de fonction du Dépositaire, lorsqu’aucun autre dépositaire n’a été 
désigné, ou à l’expiration de la durée du Fonds, si celle-ci n’a pas été prorogée. 
 
La Société de Gestion informe l’Autorité des marchés financiers par courrier de la date et de la 
procédure de dissolution retenue. Ensuite, elle adresse à l’Autorité des marchés financiers le rapport 
du commissaire aux comptes. 
 
La prorogation d’un Fonds peut être décidée par la Société de Gestion en accord avec le Dépositaire. 
Sa décision doit être prise au moins 3 mois avant l’expiration de la durée prévue pour le Fonds et portée 
à la connaissance des Porteurs et de l’Autorité des marchés financiers. 
 
Article 12 - Liquidation 
 
En cas de dissolution, la Société de Gestion ou toute personne le cas échéant désignée, est chargé(e) 
des opérations de liquidation. Ils sont investis à cet effet, des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les 
actifs, payer les créanciers éventuels et répartir le solde disponible entre les Porteurs en numéraire ou 
en valeurs. 
 
Le commissaire aux comptes et le Dépositaire continuent d’exercer leurs fonctions jusqu’à la fin des 
opérations de liquidation.  
 

TITRE 5. CONTESTATIONS 
 
Article 13.  Compétence - Élection de domicile 
 
Toutes contestations relatives au Fonds qui peuvent s’élever pendant la durée de fonctionnement de 
celui-ci, ou lors de sa liquidation, soit entre les Porteurs, soit entre ceux-ci et la Société de Gestion ou 
le Dépositaire, sont jugées conformément à la loi française et soumises à la juridiction des tribunaux 
compétents. 
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Communication précontractuelle pour les produits financiers  

visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, PRemier 

alinéa, du règlement (UE) 2020/852   

 

Dénomination du produit : Even Flex 

Identifiant d’entité juridique : 969500W4UR46DQLT7X86 

 
 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

QUELLES CARACTERISTIQUES ENVIRONNEMENTALES ET/OU SOCIALES SONT 

PROMUES PAR CE PRODUIT FINANCIER ? 

 

 

 

Au travers des informations collectées grâce au questionnaire propriétaire de Rothschild & Co Asset 

Management, au cours de leurs échanges avec les sociétés de gestion des fonds sous-jacents et 

celles disponibles dans MSCI ESG Research, le Gestionnaire Financier considère un spectre large de 

critères  

 

 

 

 

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable? 

 ☐  Oui  ☒  Non 

☐ Il réalisera un minimum 

d’investissements durables ayant un 

objectif environnemental: N/A 

☐ dans des activités économiques qui 

sont considérées comme durables 

sur le plan environnemental au titre 

de la taxinomie de l’UE 

☐ dans des activités économiques qui 

ne sont pas considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxinomie de l’UE 

☐ il réalisera un minimum 

d’investissements durables ayant un 

objectif social : N/A 

☒ Il promeut des caractéristiques 

environnementales et sociales (E/S) 

et, bien qu’il n’ait pas pour objectif 

l’investissement durable, il contiendra 

une proportion minimale de 5% 

d’investissements durables 

☒ ayant un objectif environnemental 

dans des activités économiques qui 

sont considérées comme durables 

sur le plan environnemental au titre 

de la taxinomie de l’UE 

 ☒ ayant un objectif environnemental 

dans des activités économiques qui 

ne sont pas considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxinomie de l’UE 

☒ ayant un objectif social 

☐ Il promeut des caractéristiques E/S, mais 

ne réalisera pas d’investissements 

durables 

Par investissement 

durable, on entend 

un investissement 

dans une activité 

économique qui 

contribue à un objectif 

environnemental ou 

social, pour autant 

qu’il ne cause de 

préjudice important à 

aucun de ces objectifs 

et que les sociétés 

bénéficiaires des 

investissements 

appliquent des 

pratiques de bonne 

gouvernance. 

 

La taxinomie de l’UE 

est un système de 

classification institué 

par le règlement (UE) 

2020/8 52, qui dresse 

une liste d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

environnemental. Ce 

règlement ne dresse 

pas de liste d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

social. Les 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental ne 

sont pas 

nécessairement 

alignés sur la 

taxinomie. 

 

Les indicateurs de 

durabilité évaluent la 

mesure dans laquelle 

les caractéristiques 

environnementales 

ou sociales promues 

par le produit 

financier sont 

atteintes. 
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 Au niveau de la société de gestion des OPC sous-jacents : 

 

Pilier environnemental :  

Politique environnementale au niveau de la société de gestion, politiques d’exclusion relative au secteur du 
charbon thermique, émissions carbone des portefeuilles, etc. 
 

Pilier social :  

Gestion des ressources humaines, signataire des UN PRI, politiques d’exclusion relatives aux armes 
controversées et aux principes fondamentaux, etc. 
 

Pilier de gouvernance :  

Indépendance du board, politique de rémunération, etc 

 

 

 Au niveau des OPC sous-jacents : 

Intégration des critères ESG dans le process de gestion, note ESG du fonds, calcul de l’intensité carbone, labels, etc. 
 

QUELS SONT LES INDICATEURS DE DURABILITE UTILISES POUR MESURER LA REALISATION DE CHACUNE 

DES CARACTERISTIQUES ENVIRONNEMENTALES OU SOCIALES PROMUES PAR LE PRODUIT FINANCIER ? 

 

Les indicateurs de durabilité utilisés pour démontrer la promotion des caractéristiques environnementales et/ ou 

sociales sont: 

 Profil ESG (notation ESG et par pilier E-S-G, tendances de la notation et répartition par OPC sous-jacents) ; 

 Intensité carbone (écart par rapport aux indices, contribution par fonds sous-jacents et identification des principaux 

OPC contributeurs) 

 Profil de transition (exposition aux réserves de combustibles fossiles et de charbon, objectifs de transition des 

sociétés investies). 

 

QUELS SONT LES OBJECTIFS DES INVESTISSEMENTS DURABLES QUE LE PRODUIT FINANCIER ENTEND 

PARTIELLEMENT REALISER ET COMMENT L’INVESTISSEMENT DURABLE CONTRIBUE-T-IL A CES OBJECTIFS ? 

Un investissement durable, s’analyse au regard de trois piliers : (i) sa contribution à un objectif environnemental ou 

social, (ii) se faisant sans causer de préjudice important et (iii) en appliquant des pratiques de bonne gouvernance. 

 

Le produit financier est investi en OPC dont une partie de l’allocation peut être réalisée en investissements durables au regard 
de la définition SFDR. Ces investissements durables reposent sur les définitions des sociétés de gestion responsables des 
produits sous-jacents. Dans le cadre du processus d’analyse, une attention est portée sur la prise en compte des 3 composantes 
principales, dont la contribution à des objectifs environnementaux ou sociaux, et à la pertinence de l’approche, des 
engagements minimums et seuils quantitatifs permettant de mesurer la contribution positive, tels qu’établis par les sociétés de 
gestion pour les OPC sous-jacents. 
Au niveau du produit financier, les alignements à la taxonomie européenne des OPC sous-jacents, qui constitue un 
investissement durable au sens de la réglementation européenne, sont intégrés. 

 

DANS QUELLE MESURE LES INVESTISSEMENTS DURABLES QUE LE PRODUIT FINANCIER 

ENTEND PARTIELLEMENT REALISER NE CAUSENT-ILS PAS DE PREJUDICE IMPORTANT A 

UN OBJECTIF D’INVESTISSEMENT DURABLE SUR LE PLAN ENVIRONNEMENTAL OU 

SOCIAL ? 

 
Dans le cadre de notre processus d’analyse, Rothschild & Co Asset Management s’efforce d’être attentive au respect du 
principe de ne pas causer de préjudice important dans la définition des investissements durables des sociétés de gestion 
des OPC sous-jacents. 

 
COMMENT LES INDICATEURS CONCERNANT LES INCIDENCES NEGATIVES ONT-ILS ETE PRIS EN 

CONSIDERATION ? 

   

Les principales 

incidences négatives 

correspondent aux 

incidences négatives 

les plus significatives 

des décisions 

d’investissement sur 

les facteurs de 

durabilité liés aux 

questions 

environnementales, 

sociales et de 

personnel, au respect 

des droits de l’homme 

et à la lutte contre la 

corruption et les actes 

de corruption. 
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Dans le cadre du processus d’analyse, Rothschild & Co Asset Management s’efforce d’être attentive à l’intégration des 
principales incidences négatives (PAI) dans la définition des investissements durables des sociétés de gestion des OPC sous-
jacents. Celle-ci doit prendre en compte l’ensemble des PAI obligatoires, ou le cas échéant utiliser des proxies ou données 
qualitatives sur la même thématique. 

 

DANS QUELLE MESURE LES INVESTISSEMENTS DURABLES SONT-ILS CONFORMES AUX PRINCIPES 

DIRECTEURS DE L’OCDE A L’INTENTION DES ENTREPRISES MULTINATIONALES ET AUX PRINCIPES 

DIRECTEURS DES NATIONS UNIES RELATIFS AUX ENTREPRISES ET AUX DROITS DE L’HOMME ?  

 

DESCRIPTION DETAILLEE : 
   

Dans le cadre du processus d’analyse, Rothschild & Co Asset Management s’efforce d’être attentive à l’alignement avec les 
cadres normatifs de l’OCDE, Nations Unies et OIT dans la définition des investissements durables des sociétés de gestion des 
OPC sous-jacents. 

 

Par ailleurs, et au niveau de tous les investissements du Gestionnaire Financier, le processus de sélection de fonds 

intègre l’analyse de la politique d’exclusion relative aux principes fondamentaux du Pacte Mondial des Nations Unies 

(Global Compact des Nations Unies, UNGC) mise en œuvre par les sociétés de gestion.   

 

 

CE PRODUIT FINANCIER PREND-IL EN CONSIDERATION LES PRINCIPALES INCIDENCES NEGATIVES SUR LES 

FACTEURS DE DURABILITE ? 

☒ Oui,       ☐ Non 

Le fonds prend en compte les principales incidences négatives (PAI) sur les facteurs de durabilité suivantes : 

 

 Emetteurs privés : 

Changement climatique  

 Les émissions et l’intensité en gaz à effet de serre, scopes 1 et 2 (PAI 1 & 3) 

 L’implication dans les combustibles fossiles (PAI 4) 

 L’exposition à des émetteurs non engagés à l’atteinte de l’Accord de Paris (PAI optionnel climat 4) 
 

Droits de l’Homme, éthique des affaires et respect de la dignité humaine 

 La violation des normes éthiques fondamentales (PAI 10) 

 La diversité des genres au sein des organes de gouvernance (PAI 13) 

 L’implication dans les armes controversées (PAI 14) 

 L’exposition à des émetteurs aux processus de lutte contre la corruption fragile  

(PAI optionnel social/droits de l’Homme 15) 

 

 Emetteurs souverains : 

Droits de l’Homme, éthique des affaires et respect de la dignité humaine  

 L’exposition à des pays en situation de violation des droits de l’Homme et soumis à des sanctions à ce titre (PAI 16) 

 

Dans le cadre de la prise en compte des PAI le Fonds a recourt à la méthodologie et aux données de MSCI ESG Research. 

 

La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» en vertu duquel les 

investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxinomie de 

l’UE et qui s’accompagne de critères spécifiques de l’UE. 

 

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» s’applique uniquement aux investissements sous-jacents 

au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques 

durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne 

prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 

environnemental. 

 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux objectifs environnementaux 

ou sociaux 
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La prise en compte des incidences négatives se décline opérationnellement à travers l’ensemble des éléments de l’approche 

durable du Fonds : politique d’exclusion, processus d’analyse et de sélection intégrant les critères ESG, démarche 

d’engagement et reporting ESG.  

La Politique de prise en compte des principales incidences négatives en matière de durabilité de Rothschild & Co Asset 

Management est disponible sur leur site internet : https://am.fr.rothschildandco.com/fr/investissement-

responsable/documents-utiles/ 

  

https://am.fr.rothschildandco.com/fr/investissement-responsable/documents-utiles/
https://am.fr.rothschildandco.com/fr/investissement-responsable/documents-utiles/
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QUELLE STRATEGIE D’INVESTISSEMENT CE PRODUIT FINANCIER SUIT-IL ? 

 

La stratégie du Fonds est discrétionnaire entre les différentes classes d’actifs, cependant l’allocation cible devrait 

présenter sur la durée de placement recommandée les proportions suivantes : 

 Entre 0% et 60% de l’actif net en OPC spécialisés sur les marchés actions, de toutes tailles de capitalisations et de 

toutes zones géographiques et de tous secteurs.  

Entre 30% et 100% de l’actif net (i) en OPC spécialisés dans les produits de taux, de toutes zones géographiques, de 

signature d’Etat, privée, et de toutes qualités de signatures, et (ii) en OPC dont l'allocation diversifiée permet d'être 

exposé aux produits de taux et/ou aux produits d'actions. 

 Entre 0% et 30% de l’actif net en OPC ayant recours à des stratégies de rendement absolu.  

 Entre 0% et 10% en dépôts et liquidités. 

 

Pour plus d'informations, veuillez-vous référer au prospectus. 

 

QUELS SONT LES ELEMENTS CONTRAIGNANTS DE LA STRATEGIE D’INVESTISSEMENT 

UTILISES POUR SELECTIONNER LES INVESTISSEMENTS AFIN D'ATTEINDRE CHACUNE DES 

CARACTERISTIQUES ENVIRONNEMENTALES OU SOCIALES PROMUES PAR CE PRODUIT 

FINANCIER ? 

 

Pour plus d'informations, veuillez-vous référer au prospectus.  
 

 

Le respect du cadre commun d'exclusions de Rothschild & Co Asset Management 

 Exclusions réglementaires : armes controversées et sanctions internationales 

 Exclusions discrétionnaires : Pacte Mondial des Nations Unies (UNGC) et charbon thermique 

 

L’intégration des critères ESG matériels dans les processus d’analyse 

Rothschild & Co Asset Management a établi un questionnaire unique de due diligence, intégrant les critères ESG de 

manière significative. Cette intégration permet d’avoir une analyse à 360 degrés englobant 3 axes d’analyse, à savoir 

l’ESG/ISR, l’investissement et l’opérationnel. Elle est réalisée au niveau de la société de gestion et du fonds. En 

complément de l’analyse interne, une “score card” est établie selon une méthodologie propriétaire, dont l’objectif est 

de guider les analystes dans leur travail d’évaluation ESG.   

 

 

Le respect d’exigences durables au niveau du portefeuille 

 Objectif de note ESG minimum de BBB 

 Minimum d'investissements taxonomiques et d’investissements durables 

 Couverture en notation ESG minimale (60%) 

 Minimum d’OPC sous-jacents classifiés article 8 ou 9 (60%) 

 

L’engagement actif 

 Un dialogue auprès des sociétés de gestion dans le cadre de nos due diligences, intégré au processus de sélection 

de fonds, encourageant la transparence, la labellisation et les bonnes pratiques en termes d’intégration des enjeux 

de durabilité 

 Une participation active à plusieurs groupes de travail de place (Ademe, Finance for Tomorrow, AFG, Climate Action 

100+, …) sur les stratégies mises en place dans les portefeuilles (impact, biodiversité, énergies fossiles, transition 

juste, …) 

 

Les notations ESG proviennent principalement d’un prestataire de données MSCI ESG Research, notant les entreprises 

de CCC à AAA (AAA étant la meilleure note).  

 

Les données ESG étant totalement intégrées dans les systèmes opérationnels de Rothschild & Co Asset Management, 

le suivi ESG est effectué en continu. 

 

Toute la chaîne de valeur (équipes de conformité, de risque, de gestion des investissements et de reporting) est couverte 

par le même flux de données ESG (mis à jour trimestriellement), avec des contraintes et des exigences ESG codées dans 

La stratégie 

d’investissement 

guide les décisions 

d’investissement 

selon des facteurs tels 

que les objectifs 

d’investissement et la 

tolérance au risque. 



EVEN FLEX – Annexe SFDR article 8  

 

6 
 

tous les systèmes, ce qui permet de les surveiller quotidiennement et en temps réel. Les contraintes spécifiques et les 

objectifs durables au niveau des produits relèvent de la responsabilité du département des risques. 

 

Les équipes de gestion ont accès aux données ESG et peuvent suivre quotidiennement leurs contraintes de durabilité 

via leur portail Bloomberg. Les impacts des mouvements de portefeuille sur les exigences de durabilité sont étudiés en 

permanence par les gestionnaires d'investissement dans le cadre de l'allocation de leur portefeuille. 

 

De plus, les comités d'investissement réguliers, sont l'occasion d'examiner les risques de durabilité et les enjeux ESG 

d'un OPC et/ou d'un portefeuille spécifique. 

 

Enfin, les équipes d’investissement intègrent dans leur suivi des OPC sous-jacents le monitoring des controverses. 

Les rapports ESG sont produits avec le même flux de données ESG, puis validés par les équipes d'investissement.   

 

 

QUEL EST LE TAUX MINIMAL D’ENGAGEMENT POUR REDUIRE LA PORTEE DES 

INVESTISSEMENTS ENVISAGES AVANT L’APPLICATION DE CETTE STRATEGIE 

D’INVESTISSEMENT ? 

 

La réduction de l’univers d’investissement ne se traduit pas par un taux de sélectivité pour un fonds 

de fonds. 

En revanche, l’univers d’investissement est contraint par des exclusions réglementaires, auxquelles 

viennent s’ajouter les exclusions discrétionnaires du Gestionnaire Financier. 

 

 

 

QUELLE EST LA POLITIQUE SUIVIE POUR EVALUER LES PRATIQUES DE BONNE GOUVERNANCE DES 

SOCIETES BENEFICIAIRES DES INVESTISSEMENTS ? 

  

Pour déterminer les pratiques de bonne gouvernance, Rothschild & Co Asset Management a mis en place un processus à 

2 niveaux: 

 

Screening normatif 

Le fonds est dans le périmètre du cadre commun d’exclusion de Rothschild & Co Asset Management, qui comprend les 
exclusions relatives aux sanctions internationales et aux principes fondamentaux. 
Evaluation des pratiques de bonne gouvernance 

Les gestionnaires de portefeuille et les équipes d’analyses du Gestionnaire Financier sont responsables de l’évaluation et 

du suivi des pratiques de gouvernance des sociétés de gestions tiers et des produits investis dans le cadre du fonds de 

fonds. 

 

Pour effectuer l'évaluation des pratiques de bonne gouvernance, les équipes d'investissement considèrent entre autres : 

le pourcentage de membre indépendants au sein du conseil, l’équilibre des pouvoirs entre le conseil et le comité exécutif, 

la diversité au sein des instances de gouvernance, les profils et historiques des membres, la structure de rémunération, 

l’expérience et l’implication de la gouvernance sur les enjeux de durabilité… 

 

Cette évaluation est notamment réalisée dans le cadre du processus de due diligence et repose principalement sur les 

informations recensées auprès des sociétés de gestion, les documents publics, les données de MSCI ESG Research et les 

échanges avec l’acteur financier tiers concerné. 

 

La performance en matière de gouvernance représente 29% du score ESG globale de la société de gestion. 

Au niveau du fonds, les équipes d'investissement considèrent l’indépendance du conseil d’administration du fonds, et le 

pilier G du fonds.   

  

Les pratiques de 

bonne gouvernance 

concernent des 

structures de gestion 

saines, les relations 

avec le personnel, la 

rémunération du 

personnel et le 

respect des 

obligations fiscales 
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QUELLE EST L'ALLOCATION DES ACTIFS PREVUE POUR CE PRODUIT FINANCIER ? 
 

 
 

 
 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés pour 

atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux ; 

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 

investissements durables. 

 

Les chiffres d’allocation des actifs présentés ci-dessus sont des minima précontractuels exprimés en pourcentage de l’actif 

net, ils ne sont pas l’anticipation d’une allocation cible. Pour des informations sur les pourcentages réalisés, merci de vous 

référer au rapport annuel. 

 

Les investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière 

d’activités économiques durables sur le plan environnemental représentent un engagement minimum d’alignement de 0% 

des investissements. 

 

 

Une quote-part de l’actif net du produit financier peut être investie dans des instruments ne participant pas à la promotion 

de caractéristiques environnementales ou sociales (liquidité, OPC ou dérivés). Ils constituent des supports techniques et de 

soutien à l’objectif financier de l’OPC (couverture, mouvements de passif, …). Des garanties ESG minimales sont appliquées 

en ligne avec l’approche durable du Fonds, détaillées dans la réponse à la question dédiée aux investissements « autres » 

plus bas. 

 

COMMENT L’UTILISATION DE PRODUITS DERIVES ATTEINT-ELLE LES CARACTERISTIQUES 

ENVIRONNEMENTALES OU SOCIALES PROMUES PAR LE PRODUIT FINANCIER ? 

 

S’agissant de dérivés de taux et de change, ces typologies de dérivés ne participent pas et n’affectent pas les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier. S’agissant de dérivés sur d’autres classes d’actifs ils ne 
participent pas à la promotion des caractéristiques environnementales et sociales, mais peuvent les affecter. Les dérivés ne 
sont pas pris en compte par transparence dans les ratios présentés ci-dessus. 

  

Investissements 

#1 Alignés sur les 
caractéristiques 

en E/S  
Min 60% 

#2 Autres 
Max 40% 

#1A Durables 
Min 5% 

#1B Autres 
caractéristiques 

E/S 
Max 95% 

Alignés sur la 
taxinomie 
Min 0% 

Sociaux 
Min 0% 

Environnementaux 
autres 
Min 0% 

L'allocation des 

actifs décrit la part 

des investissements 

dans des actifs 

spécifiques. 

Les activités alignées 

sur la taxinomie sont 

exprimées en 

pourcentage : 

- du chiffre d’affaires 

pour refléter la part 

des revenus 

provenant des 

activités vertes des 

sociétés bénéficiaires 

des investissements ; 

- des dépenses 

d’investissement 

(CapEx) pour montrer 

les investissements 

verts réalisés par les 

sociétés bénéficiaires 

des investissements, 

pour une transition 

vers une économie 

verte par exemple ; 

- des dépenses 

d’exploitation (OpEx) 

pour refléter les 

activités 

opérationnelles vertes 

des sociétés 

bénéficiaires des 

investissements. 
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DANS QUELLE MESURE MINIMALE LES INVESTISSEMENTS DURABLES AYANT UN OBJECTIF 

ENVIRONNEMENTAL SONT-ILS ALIGNES SUR LA TAXINOMIE DE L’UE ? 

Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire qui sont 
conformes à la taxonomie de l’UE1 ?  

☒ Oui  

☒ Dans le gaz fossile                                 ☒ Dans l’énergie nucléaire 

 ☐ Non 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d’investissements 

alignés sur la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour 

déterminer l’alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre 

l’alignement sur la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les 

obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie 

uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations 

souveraines. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 

souveraines 

 

QUELLE EST LA PART MINIMALE D’INVESTISSEMENTS DANS DES ACTIVITES TRANSITOIRES ET 

HABILITANTES ? 

 

La part minimale des activités habilitante et transitoire est de 0%. L’allocation entre les deux types d’activités n’est pas 

déterminée à l’avance. 

 

QUELLE EST LA PART MINIMALE D’INVESTISSEMENTS DURABLES AYANT UN OBJECTIF 

ENVIRONNEMENTAL QUI NE SONT PAS ALIGNES SUR LA TAXINOMIE DE L’UE ? 

Au sein du minimum investi dans des investissements durables, la part avec un objectif environnemental 

non aligné sur la taxonomie est de 0%. En effet, le produit s’engage sur un minimum d’investissement 

durable global, sans définir au préalable d’allocation entre les objectifs environnementaux et sociaux. 

QUELLE EST LA PART MINIMALE D’INVESTISSEMENTS DURABLES SUR LE PLAN 

SOCIAL ? 

Au sein du minimum investi dans des investissements durables, la part avec un objectif social est de 0%. 

En effet, le produit s’engage sur un minimum d’investissement durable global, sans définir au préalable 

d’allocation entre les objectifs environnementaux et sociaux. 

 

 
 

 

1. Taxonomy-alignment of investments 

including sovereign bonds* 

Taxonomy-aligned 

Other 

investments 

 
 
 

 

2. Taxonomy-alignment of investments 

excluding sovereign bonds* 

Taxonomy-aligned 

Other 

investments 

 

Les activités 

habilitantes 

permettent 

directement à 

d’autres activités de 

contribuer de 

manière 

substantielle à la 

réalisation d’un 

objectif 

environnemental. 

Les activités 

transitoires sont 

des activités pour 

lesquelles il n’existe 

pas encore de 

solutions de 

remplacement 

sobres en carbone 

et, entre autres, 

dont les niveaux 

d’émission de gaz à 

effet de serre 

correspondent aux 

meilleures 

performances 

réalisables. 

 

Le symbole représente 
des investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui 
ne tiennent pas 
compte des critères 
applicables aux 
activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxinomie 
de l’UE. 

Le symbole 
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte 
des critères applicables 
aux activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxinomie de 
l’UE. 
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QUELS INVESTISSEMENTS SONT INCLUS DANS LA CATEGORIE « #2 AUTRES », 

QUELLE EST LEUR FINALITE ET EXISTE-T-IL DES GARANTIES ENVIRONNEMENTALES 

OU SOCIALES MINIMALES ? 

Une quote-part de l’actif net du produit financier peut être investie dans des OPC qui ne sont pas analysés au regard de 

critères ESG, ainsi que dans des liquidités. Néanmoins, ils respectent tous le socle commun d’exclusion du Gestionnaire 

Financier, assurant ainsi le gage d’un minimum de principes ESG. 

Ces OPC en portefeuille, dans le respect des bornes d’allocation prévues au prospectus, servent à poursuivre l’objectif de 

gestion financier du produit financier. 

 

Le produit financier peut détenir des liquidités à titre accessoire, jusqu’à 10% de son actif net. Les liquidités peuvent être 

investies dans des OPC monétaires gérés par le Gestionnaire Financier, respectant leur politique ESG et dont il dispose de 

la transparence complète.    

 

UN INDICE SPECIFIQUE A-T-IL ETE DESIGNE COMME INDICE DE REFERENCE POUR 

DETERMINER SI CE PRODUIT FINANCIER EST ALIGNE SUR LES CARACTERISTIQUES 

ENVIRONNEMENTALES ET/OU SOCIALES QU’IL PROMEUT ? 

 Comment l’indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

N/A. 

 Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie de l’indice est-il garanti en 

permanence ? 

N/A. 

 En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent ? 

N/A. 

 Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné ? 

 N/A. 

   

OU PUIS-JE TROUVER EN LIGNE DAVANTAGE D’INFORMATIONS SPECIFIQUES AU PRODUIT? 

 

Plus de détails concernant le produit financier sont disponibles dans le prospectus et sur le site internet de la Société de 

Gestion : https://www.even-fo.com/. Ainsi que dans la politique ESG et les politiques de prise en compte des PAI et des 

risques de durabilité, accessibles sur le site internet de Rothschild & Co Asset Management : 

https://am.fr.rothschildandco.com/fr/nos-fonds/even-flex/ 

 

 

 

 Le fonds EVEN FLEX est agréé en  France et règlementé par l’Autorité des Marchés Financiers (AMF). 

 EVEN FO est agréée en France et règlementée par l’Autorité des Marchés Financiers (AMF). 

 Les informatons clés pour l’investisseur ici fournies sont exactes et à jour 30 juin 2023. 

 

Les indices de 

référence sont des 

indices permettant 

de mesurer si le 

produit financier 

atteint les 

caractéristiques 

environnementales 

ou sociales qu’il 

promeut. 

https://www.even-fo.com/
https://am.fr.rothschildandco.com/fr/nos-fonds/even-flex/

